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Article 41
I. - L’article L. 111-7 du code de la construction et de l’habitation est remplacé par cinq arti-

cles L. 111-7 à L. 111-7-4 ainsi rédigés :

« Art. L. 111-7. - Les dispositions architecturales, les aménagements et équipements inté-
rieurs et extérieurs des locaux d’habitation, qu’ils soient la propriété de personnes privées ou
publiques, des établissements recevant du public, des installations ouvertes au public et des lieux
de travail doivent être tels que ces locaux et installations soient accessibles à tous, et notam-
ment aux personnes handicapées, quel que soit le type de handicap, notamment physique,
sensoriel, cognitif, mental ou psychique, dans les cas et selon les conditions déterminés aux arti-
cles L. 111-7-1 à L. 111-7-3. Ces dispositions ne sont pas obligatoires pour les propriétaires
construisant ou améliorant un logement pour leur propre usage.

« Art. L. 111-7-1. - Des décrets en Conseil d’État fixent les modalités relatives à l’accessi-
bilité aux personnes handicapées prévue à l’article L. 111-7 que doivent respecter les bâtiments
ou parties de bâtiments nouveaux. Ils précisent les modalités particulières applicables à la
construction de maisons individuelles.

« Les mesures de mise en accessibilité des logements sont évaluées dans un délai de trois
ans à compter de la publication de la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des
droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées et une esti-
mation de leur impact financier sur le montant des loyers est réalisée afin d’envisager, si néces-
saire, les réponses à apporter à ce phénomène.

« Art. L. 111-7-2. - Des décrets en Conseil d’État fixent les modalités relatives à l’accessi-
bilité aux personnes handicapées prévue à l’article L. 111-7 que doivent respecter les bâtiments
ou parties de bâtiments d’habitation existants lorsqu’ils font l’objet de travaux, notamment
en fonction de la nature des bâtiments et parties de bâtiments concernés, du type de travaux
entrepris ainsi que du rapport entre le coût de ces travaux et la valeur des bâtiments au-delà
duquel ces modalités s’appliquent. Ils prévoient dans quelles conditions des dérogations moti-
vées peuvent être autorisées en cas d’impossibilité technique ou de contraintes liées à la préser-
vation du patrimoine architectural, ou lorsqu’il y a disproportion manifeste entre les améliora-
tions apportées et leurs conséquences. Ces décrets sont pris après avis du Conseil national
consultatif des personnes handicapées.

« En cas de dérogation portant sur un bâtiment appartenant à un propriétaire possédant un
parc de logements dont le nombre est supérieur à un seuil fixé par décret en Conseil d’État, les
personnes handicapées affectées par cette dérogation bénéficient d’un droit à être relogées
dans un bâtiment accessible au sens de l’article L. 111-7, dans des conditions fixées par le
décret en Conseil d’État susmentionné.
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« Art. L. 111-7-3. - Les établissements existants recevant du public doivent être tels que toute
personne handicapée puisse y accéder, y circuler et y recevoir les informations qui y sont diffu-
sées, dans les parties ouvertes au public. L’information destinée au public doit être diffusée par
des moyens adaptés aux différents handicaps.

« Des décrets en Conseil d’État fixent pour ces établissements, par type et par catégorie, les
exigences relatives à l’accessibilité prévues à l’article L. 111-7 et aux prestations que ceux-ci
doivent fournir aux personnes handicapées. Pour faciliter l’accessibilité, il peut être fait recours
aux nouvelles technologies de la communication et à une signalétique adaptée.

« Les établissements recevant du public existants devront répondre à ces exigences dans
un délai, fixé par décret en Conseil d’État, qui pourra varier par type et catégorie d’établis-
sement, sans excéder dix ans à compter de la publication de la loi n° 2005-102 du 11 février
2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes
handicapées.

« Ces décrets, pris après avis du Conseil national consultatif des personnes handicapées, préci-
sent les dérogations exceptionnelles qui peuvent être accordées aux établissements recevant du
public après démonstration de l’impossibilité technique de procéder à la mise en accessibilité
ou en raison de contraintes liées à la conservation du patrimoine architectural ou lorsqu’il y a
disproportion manifeste entre les améliorations apportées et leurs conséquences.

« Ces dérogations sont accordées après avis conforme de la commission départementale
consultative de la protection civile, de la sécurité et de l’accessibilité, et elles s’accompagnent
obligatoirement de mesures de substitution pour les établissements recevant du public et
remplissant une mission de service public.

« Art. L. 111-7-4. - Un décret en Conseil d’État définit les conditions dans lesquelles, à l’issue
de l’achèvement des travaux prévus aux articles L. 111-7-1, L. 111-7-2 et L. 111-7-3 et soumis à
permis de construire, le maître d’ouvrage doit fournir à l’autorité qui a délivré ce permis un docu-
ment attestant de la prise en compte des règles concernant l’accessibilité. Cette attestation est
établie par un contrôleur technique visé à l’article L. 111-23 ou par une personne physique ou
morale satisfaisant à des critères de compétence et d’indépendance déterminés par ce même
décret. Ces dispositions ne s’appliquent pas pour les propriétaires construisant ou améliorant
leur logement pour leur propre usage. »

II. - Après l’article L. 111-8-3 du même code, il est inséré un article L. 111-8-3-1 ainsi rédigé :
« Art. L. 111-8-3-1. - L’autorité administrative peut décider la fermeture d’un établisse-

ment recevant du public qui ne répond pas aux prescriptions de l’article L. 111-7-3. »

III. - L’article L. 111-26 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé :
« Dans les cas prévus au premier alinéa, le contrôle technique porte également sur le

respect des règles relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées. »

IV. - Une collectivité publique ne peut accorder une subvention pour la construction, l’ex-
tension ou la transformation du gros œuvre d’un bâtiment soumis aux dispositions des articles
L. 111-7-1, L. 111-7-2 et L. 111-7-3 du code de la construction et de l’habitation que si le maître
d’ouvrage a produit un dossier relatif à l’accessibilité. L’autorité ayant accordé une subvention
en exige le remboursement si le maître d’ouvrage n’est pas en mesure de lui fournir l’attesta-
tion prévue à l’article L. 111-7-4 dudit code.

V. - La formation à l’accessibilité du cadre bâti aux personnes handicapées est obligatoire
dans la formation initiale des architectes et des professionnels du cadre bâti. Un décret en
Conseil d’État précise les diplômes concernés par cette obligation.

Article 42
L’article L. 123-2 du code de la construction et de l’habitation est complété par une phrase

ainsi rédigée :
« Ces mesures complémentaires doivent tenir compte des besoins particuliers des personnes

handicapées ou à mobilité réduite. »

Article 43
I. - La première phrase du deuxième alinéa de l’article L. 151-1 du code de la construction

et de l’habitation et la première phrase du premier alinéa de l’article L. 460-1 du code de l’ur-
banisme sont complétées par les mots : « , et en particulier ceux concernant l’accessibilité aux
personnes handicapées quel que soit le type de handicap ».

Loi n° 2005-102 du 11 février 2005 • III
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IV • Loi n° 2005-102 du 11 février 2005

II. - Le code de la construction et de l’habitation est ainsi modifié :
1° A l’article L. 152-1, les « références : L. 111-4, L. 111-7 » sont remplacées par les références :

« L. 111-4, L. 111-7 à L. 111-7-4 » ;
2° À l’article L. 152-3, les mots : « à l’article L. 152-4 (2e alinéa) » sont remplacés par les

mots : « au premier alinéa de l’article L. 152-4 ».

III. - L’article L. 152-4 du même code est ainsi rédigé :
« Art. L. 152-4. - Est puni d’une amende de 45 000 EUR le fait, pour les utilisateurs du sol,

les bénéficiaires des travaux, les architectes, les entrepreneurs ou toute autre personne respon-
sable de l’exécution de travaux, de méconnaître les obligations imposées par les articles L. 111-
4, L. 111-7, L. 111-8, L. 111-9, L. 112-17, L. 125-3 et L. 131-4, par les règlements pris pour leur
application ou par les autorisations délivrées en conformité avec leurs dispositions. En cas de
récidive, la peine est portée à six mois d’emprisonnement et 75 000 EUR d’amende.

« Les peines prévues à l’alinéa précédent sont également applicables :
« 1° En cas d’inexécution, dans les délais prescrits, de tous travaux accessoires d’aména-

gement ou de démolition imposés par les autorisations mentionnées au premier alinéa ;
« 2° En cas d’inobservation, par les bénéficiaires d’autorisations accordées pour une

durée limitée ou à titre précaire, des délais impartis pour le rétablissement des lieux dans leur
état antérieur ou la réaffectation du sol à son ancien usage.

« Ainsi qu’il est dit à l’article L. 480-12 du code de l’urbanisme :
« “Sans préjudice de l’application, le cas échéant, des peines plus fortes prévues aux arti-

cles 433-7 et 433-8 du code pénal, quiconque aura mis obstacle à l’exercice du droit de visite
prévu à l’article L. 460-1 sera puni d’une amende de 3 750 EUR.

« En outre, un emprisonnement d’un mois pourra être prononcé.
« Les personnes physiques coupables de l’un des délits prévus au présent article encourent

également la peine complémentaire d’affichage ou de diffusion, par la presse écrite ou par tout
moyen de communication audiovisuelle, de la décision prononcée, dans les conditions prévues
à l’article 131-35 du code pénal.

« Les personnes morales peuvent être déclarées responsables pénalement, dans les condi-
tions prévues à l’article 121-2 du code pénal, des infractions aux dispositions de l’article L. 111-
7, ainsi que des règlements pris pour son application ou des autorisations délivrées en confor-
mité avec leurs dispositions. Elles encourent les peines suivantes :

« a) L’amende, suivant les modalités prévues par l’article 131-38 du code pénal ;
« b) La peine complémentaire d’affichage ou de diffusion, par la presse écrite ou par tout

moyen de communication audiovisuelle, de la décision prononcée, dans les conditions prévues
à l’article 131-35 du même code ;

« c) La peine complémentaire d’interdiction, à titre définitif ou pour une durée de cinq ans
au plus, d’exercer directement ou indirectement une ou plusieurs activités professionnelles ou
sociales, selon les modalités prévues à l’article 131-48 du même code. »

Article 44
À l’article 1391 C du code général des impôts, après les mots : « , organismes d’habitations

à loyer modéré », sont insérés les mots : « ou par les sociétés d’économie mixte ayant pour objet
statutaire la réalisation ou la gestion de logements ».

Article 45
I. - La chaîne du déplacement, qui comprend le cadre bâti, la voirie, les aménagements des

espaces publics, les systèmes de transport et leur intermodalité, est organisée pour permettre
son accessibilité dans sa totalité aux personnes handicapées ou à mobilité réduite.

Dans un délai de dix ans à compter de la date de publication de la présente loi, les services
de transport collectif devront être accessibles aux personnes handicapées et à mobilité réduite.

Les autorités compétentes pour l’organisation du transport public au sens de la loi n° 82-
1153 du 30 décembre 1982 d’orientation des transports intérieurs ou le Syndicat des transports
d’Ile-de-France prévu à l’article 1er de l’ordonnance n° 59-151 du 7 janvier 1959 relative à l’or-
ganisation des transports de voyageurs en Ile-de-France et, en l’absence d’autorité organisa-
trice, l’État, ainsi que les exploitants des aérodromes mentionnés à l’article 1609 quatervicies
A du code général des impôts et les gestionnaires de gares maritimes dont la liste est fixée par
arrêté en fonction de l’importance de leur trafic élaborent un schéma directeur d’accessibilité
des services dont ils sont responsables, dans les trois ans à compter de la publication de la
présente loi.
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Ce schéma fixe la programmation de la mise en accessibilité des services de transport,
dans le respect du délai défini au deuxième alinéa, et définit les modalités de l’accessibilité des
différents types de transport.

En cas d’impossibilité technique avérée de mise en accessibilité de réseaux existants,
des moyens de transport adaptés aux besoins des personnes handicapées ou à mobilité
réduite doivent être mis à leur disposition. Ils sont organisés et financés par l’autorité orga-
nisatrice de transport normalement compétente dans un délai de trois ans. Le coût du trans-
port de substitution pour les usagers handicapés ne doit pas être supérieur au coût du trans-
port public existant.

Les réseaux souterrains de transports ferroviaires et de transports guidés existants ne sont
pas soumis au délai prévu au deuxième alinéa, à condition d’élaborer un schéma directeur dans
les conditions prévues au troisième alinéa et de mettre en place, dans un délai de trois ans, des
transports de substitution répondant aux conditions prévues à l’alinéa précédent.

Dans un délai de trois ans à compter de la publication de la présente loi, les autorités orga-
nisatrices de transports publics mettent en place une procédure de dépôt de plainte en matière
d’obstacles à la libre circulation des personnes à mobilité réduite.

Un plan de mise en accessibilité de la voirie et des aménagements des espaces publics
est établi dans chaque commune à l’initiative du maire ou, le cas échéant, du président de
l’établissement public de coopération intercommunale. Ce plan fixe notamment les disposi-
tions susceptibles de rendre accessible aux personnes handicapées et à mobilité réduite
l’ensemble des circulations piétonnes et des aires de stationnement d’automobiles situées sur
le territoire de la commune ou de l’établissement public de coopération intercommunale. Ce
plan de mise en accessibilité fait partie intégrante du plan de déplacements urbains quand
il existe.

L’octroi des aides publiques favorisant le développement des systèmes de transport collectif
est subordonné à la prise en compte de l’accessibilité.

II. - Tout matériel roulant acquis lors d’un renouvellement de matériel ou à l’occasion de
l’extension des réseaux doit être accessible aux personnes handicapées ou à mobilité réduite.
Des décrets préciseront, pour chaque catégorie de matériel, les modalités d’application de cette
disposition.

III. - Le premier alinéa de l’article 28 de la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 d’orienta-
tion des transports intérieurs est ainsi modifié :

1° Après les mots : « afin de renforcer la cohésion sociale et urbaine », sont insérés les mots :
« et d’améliorer l’accessibilité des réseaux de transports publics aux personnes handicapées ou
à mobilité réduite » ;

2° Il est complété par deux phrases ainsi rédigées :
« Il comporte également une annexe particulière traitant de l’accessibilité. Cette annexe

indique les mesures d’aménagement et d’exploitation à mettre en œuvre afin d’améliorer l’ac-
cessibilité des réseaux de transports publics aux personnes handicapées et à mobilité réduite,
ainsi que le calendrier de réalisation correspondant. »

IV. - La loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 précitée est ainsi modifiée :
1° Dans le dernier alinéa de l’article 1er, après le mot : « usager », sont insérés les mots :

« , y compris les personnes à mobilité réduite ou souffrant d’un handicap, » ;
2° Le deuxième alinéa de l’article 2 est complété par les mots : « ainsi qu’en faveur de leurs

accompagnateurs » ;
3° Dans le deuxième alinéa de l’article 21-3, après les mots : « associations d’usagers des

transports collectifs », sont insérés les mots : « et notamment d’associations de personnes
handicapées » ;

4° Dans le deuxième alinéa de l’article 22, après les mots : « d’usagers, », sont insérés les
mots : « et notamment des représentants d’associations de personnes handicapées » ;

5° Dans le deuxième alinéa de l’article 27-2, après les mots : « associations d’usagers des
transports collectifs », sont insérés les mots : « et notamment d’associations de personnes
handicapées » ;

6° Dans le deuxième alinéa de l’article 30-2, après les mots : « associations d’usagers des
transports collectifs, », sont insérés les mots : « et notamment d’associations de personnes
handicapées » ;

7° Au premier alinéa de l’article 28-2, après les mots : « Les représentants des professions
et des usagers des transports », sont insérés les mots : « ainsi que des associations représentant
des personnes handicapées ou à mobilité réduite ».
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V. - Au troisième alinéa de l’article L. 302-1 du code de la construction et de l’habitation, les
mots : « et à favoriser la mixité sociale » sont remplacés par les mots : « , à favoriser la mixité sociale
et à améliorer l’accessibilité du cadre bâti aux personnes handicapées ».

VI. - Les modalités d’application du présent article sont définies par décret.

Article 46
Après l’article L. 2143-2 du code général des collectivités territoriales, il est inséré un article

L. 2143-3 ainsi rédigé :
« Art. L. 2143-3. - Dans les communes de 5 000 habitants et plus, il est créé une commis-

sion communale pour l’accessibilité aux personnes handicapées composée notamment des
représentants de la commune, d’associations d’usagers et d’associations représentant les
personnes handicapées.

« Cette commission dresse le constat de l’état d’accessibilité du cadre bâti existant, de la
voirie, des espaces publics et des transports. Elle établit un rapport annuel présenté en conseil
municipal et fait toutes propositions utiles de nature à améliorer la mise en accessibilité de
l’existant.

« Le rapport présenté au conseil municipal est transmis au représentant de l’État dans le
département, au président du conseil général, au conseil départemental consultatif des personnes
handicapées, ainsi qu’à tous les responsables des bâtiments, installations et lieux de travail
concernés par le rapport.

« Le maire préside la commission et arrête la liste de ses membres.
« Cette commission organise également un système de recensement de l’offre de logements

accessibles aux personnes handicapées.
« Des communes peuvent créer une commission intercommunale. Celle-ci exerce pour

l’ensemble des communes concernées les missions d’une commission communale. Cette
commission intercommunale est présidée par l’un des maires des communes, qui arrêtent
conjointement la liste de ses membres.

« Lorsque la compétence en matière de transports ou d’aménagement du territoire est
exercée au sein d’un établissement public de coopération intercommunale, la commission pour
l’accessibilité aux personnes handicapées doit être créée auprès de ce groupement. Elle est
alors présidée par le président de l’établissement. La création d’une commission intercommu-
nale est obligatoire pour les établissements publics de coopération intercommunale compé-
tents en matière de transports ou d’aménagement du territoire, dès lors qu’ils regroupent 5 000
habitants ou plus. »

Article 47
Les services de communication publique en ligne des services de l’État, des collectivités terri-

toriales et des établissements publics qui en dépendent doivent être accessibles aux personnes
handicapées.

L’accessibilité des services de communication publique en ligne concerne l’accès à tout type
d’information sous forme numérique quels que soient le moyen d’accès, les contenus et le
mode de consultation. Les recommandations internationales pour l’accessibilité de l’internet
doivent être appliquées pour les services de communication publique en ligne.

Un décret en Conseil d’État fixe les règles relatives à l’accessibilité et précise, par référence
aux recommandations établies par l’Agence pour le développement de l’administration élec-
tronique, la nature des adaptations à mettre en œuvre ainsi que les délais de mise en confor-
mité des sites existants, qui ne peuvent excéder trois ans, et les sanctions imposées en cas de
non-respect de cette mise en accessibilité. Le décret énonce en outre les modalités de forma-
tion des personnels intervenant sur les services de communication publique en ligne.

Article 48
I. - Toute personne physique ou morale qui organise, en les réalisant ou en les faisant

réaliser, des activités de vacances avec hébergement d’une durée supérieure à cinq jours desti-
nées spécifiquement à des groupes constitués de personnes handicapées majeures doit béné-
ficier d’un agrément « Vacances adaptées organisées ». Cet agrément, dont les conditions et les
modalités d’attribution et de retrait sont fixées par décret en Conseil d’État, est accordé par le
préfet de région.

Si ces activités relèvent du champ d’application des articles 1er et 2 de la loi n° 92-645 du
13 juillet 1992 fixant les conditions d’exercice des activités relatives à l’organisation et à la
vente de voyages et de séjours, cette personne doit en outre être titulaire de l’autorisation
administrative prévue par cette réglementation.
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Sont dispensés d’agrément les établissements et services soumis à l’autorisation prévue à
l’article L. 313-1 du code de l’action sociale et des familles qui organisent des séjours de
vacances pour leurs usagers dans le cadre de leur activité.

II. - Le préfet du département dans le ressort duquel sont réalisées les activités définies au
I peut, dans des conditions fixées par décret en Conseil d’État, en ordonner la cessation immé-
diate ou dans le délai nécessaire pour organiser le retour des personnes accueillies, lorsque ces
activités sont effectuées sans agrément ou lorsque les conditions exigées par l’agrément ne
sont pas respectées. Le contrôle est confié aux inspecteurs des affaires sanitaires et sociales et
aux médecins de santé publique de ce département.

III. - Le fait de se livrer à l’activité mentionnée au I sans agrément ou de poursuivre l’orga-
nisation d’un séjour auquel il a été mis fin en application du II est puni de 3 750 EUR d’amende.
Les personnes morales peuvent être déclarées responsables pénalement, dans les conditions
prévues à l’article 121-2 du code pénal, de l’infraction définie au présent article.

Les peines encourues par les personnes morales sont l’amende, suivant les modalités défi-
nies par l’article 131-38 du code pénal, ainsi que les peines prévues aux 2°, 4° et 9° de l’article
131-39 du même code, suivant les modalités prévues par ce même code.

Article 49
Le 4° de l’article L. 302-5 du code de la construction et de l’habitation est complété par une

phrase ainsi rédigée :
« Dans les foyers d’hébergement et les foyers de vie destinés aux personnes handicapées

mentales, les chambres occupées par ces personnes sont comptabilisées comme autant de
logements locatifs sociaux dès lors qu’elles disposent d’un élément de vie indépendante défini
par décret. »

Article 50
Les propriétaires bailleurs peuvent passer des conventions avec les établissements ou

services spécialisés afin de :
1° Déterminer les modifications nécessaires à apporter aux logements pour les adapter aux

différentes formes de handicap de leurs locataires ;
2° Prévoir une collaboration afin d’intégrer notamment les personnes handicapées physi-

ques dans leur logement sur la base d’un projet personnalisé.

Article 51
Après l’article L. 221-1 du code de l’urbanisme, il est inséré un article L. 221-1-1 ainsi

rédigé :
« Art. L. 221-1-1. - Les communes et groupements de communes sont tenus d’inscrire

dans leurs documents d’urbanisme les réserves foncières correspondant aux équipements
prévus par le schéma départemental d’organisation sociale et médico-sociale mentionné à l’ar-
ticle L. 312-4 du code de l’action sociale et des familles.

« Des décrets en Conseil d’État fixent les modalités d’application du présent article. »

Article 52
I. - Le code de l’action sociale et des familles est ainsi modifié :
1° Le chapitre VI du titre IV du livre Ier est intitulé : « Institutions relatives aux personnes

handicapées » ;
2° Il est créé dans ce chapitre une section 1 intitulée : « Consultation des personnes handi-

capées » et comprenant les articles L. 146-1 et L. 146-2.

II. - Les dispositions du III de l’article 1er de la loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 relative aux
droits des malades et à la qualité du système de santé sont insérées après le troisième alinéa
de l’article L. 146-1 du code de l’action sociale et des familles.

III. - L’article 1er de la loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 précitée est abrogé.

IV. - Les dispositions du 3° du I du présent article sont applicables à Mayotte et dans les
Terres australes et antarctiques françaises.

V. - Au deuxième alinéa de l’article L. 146-2 du code de l’action sociale et des familles, les
mots : « de la commission départementale de l’éducation spéciale et de la commission technique

Loi n° 2005-102 du 11 février 2005 • VII
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d’orientation et de reclassement professionnel » sont remplacés par les mots : « de la maison
départementale des personnes handicapées prévue à l’article L. 146-3 ».

VI. - À l’avant-dernier alinéa du même article, les mots : « des commissions techniques
d’orientation et de reclassement professionnel, des commissions départementales de l’édu-
cation spéciale » sont remplacés par les mots : « de la commission mentionnée à l’article
L. 146-9 ».

Article 53
Le chapitre Ier du titre Ier du livre II du code rural est complété par une section 4 ainsi

rédigée :
« Section 4
« Les animaux éduqués accompagnant des personnes handicapées

« Art. L. 211-30. - Les chiens accompagnant les personnes handicapées, quel que soit le
type de handicap, moteur, sensoriel ou mental, et dont les propriétaires justifient de l’éduca-
tion de l’animal sont dispensés du port de la muselière dans les transports, les lieux publics,
les locaux ouverts au public ainsi que ceux permettant une activité professionnelle, formatrice
ou éducative. »

Article 54
L’article 88 de la loi n° 87-588 du 30 juillet 1987 portant diverses mesures d’ordre social est

ainsi rédigé :
« Art. 88. - L’accès aux transports, aux lieux ouverts au public, ainsi qu’à ceux permettant

une activité professionnelle, formatrice ou éducative est autorisé aux chiens guides d’aveugle
ou d’assistance accompagnant les personnes titulaires de la carte d’invalidité prévue à l’article
L. 241-3 du code de l’action sociale et des familles.

« La présence du chien guide d’aveugle ou d’assistance aux côtés de la personne handicapée
ne doit pas entraîner de facturation supplémentaire dans l’accès aux services et prestations
auxquels celle-ci peut prétendre. »
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Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement,
Vu la directive 98/34/CE du 22 juin 1998 prévoyant une procédure d’information dans le

domaine des normes et réglementation techniques, modifiée par la directive 98/48/CE du
20 juillet 1998 ;

Vu le code de l’action sociale et des familles ;
Vu le code de la construction et de l’habitation ;
Vu le code du patrimoine ;
Vu le code pénal ;
Vu le code de l’urbanisme ;
Vu la loi n° 2000-231 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations

avec les administrations, notamment son article 22 ;
Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la partici-

pation et la citoyenneté des personnes handicapées ;
Vu l’avis du Conseil national consultatif des personnes handicapées en date du 20 décembre

2005 ;
Le Conseil d’État (section des travaux publics) entendu,

Décrète :

Article 1
La sous-section 1 de la section III du chapitre 1er du titre Ier du livre Ier du code de la

construction et de l’habitation (partie réglementaire) est remplacée par les dispositions suivantes :
« Sous-section 1
« Dispositions applicables lors de la construction de bâtiments d’habitation collectifs

« Art. R. 111-18. - Les bâtiments d’habitation collectifs et leurs abords doivent être
construits et aménagés de façon à être accessibles aux personnes handicapées, quel que soit
leur handicap. Au sens de la présente sous-section, est considéré comme un bâtiment d’habi-
tation collectif tout bâtiment dans lequel sont superposés, même partiellement, plus de deux
logements distincts desservis par des parties communes bâties. L’obligation d’accessibilité
porte notamment sur les circulations communes intérieures et extérieures, une partie des
places de stationnement automobile, les logements, les ascenseurs, les locaux collectifs et
leurs équipements.

« Art. R. 111-18-1. - Est considéré comme accessible aux personnes handicapées tout bâti-
ment d’habitation collectif ou tout aménagement lié à un bâtiment permettant à un habitant ou
à un visiteur handicapé, avec la plus grande autonomie possible, de circuler, d’accéder aux locaux
et équipements, d’utiliser les équipements, de se repérer et de communiquer. Les conditions
d’accès des personnes handicapées doivent être les mêmes que celles des autres publics ou, à
défaut, présenter une qualité d’usage équivalente.

« Le ministre chargé de la construction et le ministre chargé des personnes handicapées fixent,
par arrêté, les obligations auxquelles doivent satisfaire les constructions et les aménagements
propres à assurer l’accessibilité de ces bâtiments et de leurs abords en ce qui concerne les
cheminements extérieurs, le stationnement des véhicules, les conditions d’accès aux bâtiments,
les circulations intérieures horizontales et verticales des parties communes, les portes et les sas

Ministère de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement
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des parties communes, les revêtements des parois des parties communes, les locaux collectifs,
celliers et caves, ainsi que les équipements susceptibles d’être installés dans les parties
communes, notamment les dispositifs d’éclairage et d’information des usagers.

« Art. R. 111-18-2. - Les dispositions architecturales et les aménagements propres à assurer
l’accessibilité des logements situés dans les bâtiments d’habitation collectifs doivent satisfaire
aux obligations ci-après :

« 1. Pour tous les logements :
« Les circulations et les portes des logements doivent, dès la construction du bâtiment,

présenter des caractéristiques minimales, définies par arrêté du ministre chargé de la construc-
tion, permettant la circulation de personnes handicapées. Les dispositifs de commande doivent
y être aisément repérables et utilisables par ces personnes.

« Dans le cas de logements réalisés sur plusieurs niveaux, les caractéristiques minimales défi-
nies au premier alinéa concernent tous les niveaux qui doivent, en outre, être reliés par un esca-
lier adapté.

« 2. Pour les logements situés au rez-de-chaussée, en étages desservis par un ascenseur ou
pour lesquels une desserte ultérieure par un ascenseur est prévue dès la construction, confor-
mément aux 3e et 4e alinéas de l’article R. 111-5 :

« Ces logements doivent, en outre, offrir dès leur construction des caractéristiques minimales,
définies par arrêté du ministre chargé de la construction, permettant à une personne handicapée
d’utiliser la cuisine ou une partie du studio aménagée en cuisine, le séjour, une chambre ou une
partie du studio aménagée en chambre, un cabinet d’aisances et une salle d’eau. Une partie des
espaces nécessaires à l’utilisation par une personne en fauteuil roulant peuvent être aménagés
à d’autres fins sous réserve que des travaux simples permettent d’en rétablir la possibilité
d’utilisation par une personne en fauteuil roulant.

« Dans le cas de logements réalisés sur plusieurs niveaux, le niveau d’accès au logement
doit comporter au moins la cuisine, le séjour, une chambre ou partie du séjour aménageable en
chambre, un cabinet d’aisances et une salle d’eau, ces pièces répondant aux exigences fixées
à l’alinéa précédent.

« Dans les bâtiments d’habitation dont la construction a fait l’objet d’une demande de
permis de construire déposée à compter du 1er janvier 2008, au moins un accès depuis une pièce
de vie à tout balcon, terrasse ou loggia situé dans ces logements doit être conçu de manière telle
que le seuil et les portes permettent, par des aménagements simples, le passage d’une personne
en fauteuil roulant.

« Dans les bâtiments d’habitation dont la construction a fait l’objet d’une demande de
permis de construire déposée à compter du 1er janvier 2010, au moins une salle d’eau doit être
conçue et équipée de manière à permettre, par des aménagements simples, l’installation ulté-
rieure d’une douche accessible à une personne handicapée.

« Le ministre chargé de la construction et le ministre chargé des personnes handicapées déter-
minent les caractéristiques techniques applicables aux aménagements et équipements mentionnés
au présent article.

« Art. R. 111-18-3. - Le représentant de l’État dans le département peut accorder des déro-
gations à celles des dispositions de la présente sous-section qui ne peuvent être respectées du
fait d’une impossibilité technique résultant de l’environnement du bâtiment et, notamment, des
caractéristiques du terrain, de la présence de constructions existantes ou de contraintes liées au
classement de la zone de construction, en particulier au regard de la réglementation de préven-
tion contre les inondations.

« Il peut également accorder des dérogations aux dispositions du 2 de l’article R. 111-18-2
pour des programmes de logements destinés à l’occupation temporaire ou saisonnière dont la
gestion et l’entretien sont assurés de façon permanente, sous réserve de la réalisation, dans le
même programme, d’un pourcentage de logements offrant des caractéristiques minimales d’ac-
cessibilité dès la construction. Un arrêté du ministre chargé de la construction et du ministre
chargé des personnes handicapées précise les modalités d’application du présent alinéa.

« Dans tous les cas prévus au présent article, la demande de dérogation est soumise à la
procédure prévue au II de l’article R. 111-19-16. »

Article 2
La sous-section 2 de la section III du chapitre 1er du titre Ier du livre Ier du code de la

construction et de l’habitation (partie réglementaire) est remplacée par les dispositions suivantes :
« Sous-section 2
« Dispositions applicables lors de la construction de maisons individuelles
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« Art. R. 111-18-4. - La présente sous-section est applicable aux maisons individuelles
construites pour être louées ou mises à dispositions ou pour être vendues, à l’exclusion de celles
dont le propriétaire a, directement ou par l’intermédiaire d’un professionnel de la construction,
entrepris la construction ou la réhabilitation pour son propre usage.

« Art. R. 111-18-5. - Les maisons individuelles doivent être construites et aménagées de façon
à être accessibles aux personnes handicapées, quel que soit leur handicap. L’obligation d’acces-
sibilité concerne les circulations extérieures, le logement et, le cas échéant, une place de station-
nement automobile.

« Dans le cas d’ensembles résidentiels comprenant plusieurs maisons individuelles groupées,
l’obligation d’accessibilité porte également sur les locaux et équipements collectifs affectés à ces
ensembles.

« Art. R. 111-18-6. - Est considéré comme accessible aux personnes handicapées tout bâtiment
ou aménagement permettant à un habitant ou à un visiteur handicapé, avec la plus grande auto-
nomie possible, de circuler, d’accéder aux locaux et équipements, d’utiliser les équipements, de se
repérer et de communiquer. Les conditions d’accès des personnes handicapées doivent être les mêmes
que celles des autres publics ou, à défaut, présenter une qualité d’usage équivalente.

« Le ministre chargé de la construction et le ministre chargé des personnes handicapées fixent,
par arrêté, les obligations auxquelles doivent satisfaire les constructions et les aménagements
propres à assurer l’accessibilité de ces bâtiments et de leurs abords en ce qui concerne les
cheminements extérieurs, le stationnement des véhicules, les circulations intérieures des loge-
ments, les caractéristiques minimales intérieures des logements selon le nombre de niveaux qu’ils
comportent, permettant à une personne handicapée de les occuper, ainsi que les équipements
et les locaux collectifs.

« Dans les maisons individuelles ayant fait l’objet d’une demande de permis de construire
déposée à compter du 1er janvier 2008, lorsque les balcons et terrasses sont situés au niveau de
l’accès au logement, au moins un accès depuis une pièce de vie à ces balcons et terrasses doit
être tel que le seuil et les portes permettent, par des aménagements simples, le passage d’une
personne en fauteuil roulant.

« Dans les maisons individuelles ayant fait l’objet d’une demande de permis de construire
déposée à compter du 1er janvier 2010, au moins une salle d’eau doit être équipée de manière
à permettre, par des aménagements simples, l’installation ultérieure d’une douche accessible
à une personne handicapée.

« Art. R. 111-18-7. - Le représentant de l’État dans le département peut accorder des dérogations
à celles des dispositions de la présente sous-section qui ne peuvent être respectées du fait d’une impos-
sibilité technique résultant de l’environnement du bâtiment, et notamment des caractéristiques du
terrain, de la présence de constructions existantes ou de contraintes liées au classement de la zone
de construction, notamment au regard de la réglementation de prévention contre les inondations.

« La demande de dérogation est soumise à la procédure prévue au II de l’article R. 111-19-16. »

Article 3
La sous-section 3 du chapitre 1er du titre Ier du livre Ier du code de la construction et de l’ha-

bitation (partie réglementaire) est remplacée par les dispositions suivantes :
« Sous-section 3
« Dispositions applicables aux bâtiments d’habitation collectifs lorsqu’ils font l’objet de

travaux et aux bâtiments existants où sont créés des logements par changement de destination

« Art. R. 111-18-8. - Les travaux de modification ou d’extension portant sur un bâtiment
ou une partie de bâtiment d’habitation collectif existant, au sens de l’article R. 111-18, et les
travaux de création de logements dans un bâtiment existant par changement de destination sont
soumis aux dispositions suivantes :

« a) Les travaux réalisés à l’intérieur des volumes ou surfaces existants jouant un rôle en
matière d’accessibilité des personnes handicapées doivent, au minimum, maintenir les condi-
tions d’accessibilité existantes ;

« b) Les parties de bâtiments correspondant à la création de surfaces ou de volumes
nouveaux dans les parties communes doivent respecter les dispositions prévues à l’article
R. 111-18-1 et les parties de bâtiments correspondant à la création de surfaces ou de volumes
nouveaux de logement doivent respecter les dispositions prévues à l’article R. 111-18-2 ;

« c) Les modifications, hors travaux d’entretien, apportées aux circulations communes et
locaux collectifs et leurs équipements jouant un rôle en matière d’accessibilité, dont la liste est
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définie par arrêté du ministre chargé de la construction, doivent respecter les dispositions
prévues à l’article R. 111-18-1 relatives à ces circulations, locaux et équipements. Cet arrêté définit
les adaptations mineures qui peuvent être apportées aux caractéristiques de ces éléments et équi-
pements lorsque les contraintes liées à la structure du bâtiment l’imposent ;

« d) Les modifications, hors travaux d’entretien, apportées à la signalisation palière ou en
cabine d’un ascenseur doivent permettre de recevoir par des moyens adaptés les informations
liées aux mouvements de la cabine, aux étages desservis et au système d’alarme. Les nouveaux
ascenseurs installés doivent disposer de ces moyens.

« Art. R. 111-18-9. - Lorsque, à l’occasion de travaux de modification ou d’extension portant
sur un bâtiment ou une partie de bâtiment d’habitation collectif ou à l’occasion de travaux de
création d’un bâtiment ou d’une partie de bâtiment par changement de destination, le rapport
du coût des travaux à la valeur du bâtiment est supérieur ou égal à 80 %, les dispositions
architecturales et les aménagements du bâtiment doivent satisfaire aux obligations suivantes :

« a) Toutes les parties communes du bâtiment, extérieures et intérieures, doivent respecter
les dispositions prévues à l’article R. 111-18-1 même si elles ne font pas l’objet de travaux ;

« b) Les places de stationnement privatives et les celliers et caves privatifs où sont réalisés
des travaux doivent respecter les dispositions prévues à l’article R. 111-18-1 ;

« c) Les logements où sont réalisés des travaux doivent respecter les dispositions prévues
à l’article R. 111-18-2.

« Pour l’application du premier alinéa du présent article, sont pris en compte pour calculer
le coût des travaux le montant des travaux décidés ou financés au cours des deux dernières
années et, pour déterminer la valeur du bâtiment, le produit de la surface hors œuvre nette par
un coût de construction défini par arrêté du ministre chargé de la construction.

« Art. R. 111-18-10. - Le représentant de l’État dans le département peut, sur demande du
maître d’ouvrage des travaux, accorder des dérogations à celles des dispositions de la présente
sous-section qui ne peuvent être respectées du fait des caractéristiques du bâtiment, pour les
motifs prévus à l’article R. 111-18-3 ou au vu d’un rapport d’analyse des bénéfices et inconvé-
nients résultant de l’application des dispositions des articles R. 111-18-8 et R. 111-18-9, établi sous
la responsabilité du maître d’ouvrage et joint à la demande de dérogation.

« Le représentant de l’État dans le département peut également accorder des dérogations
aux dispositions de la présente sous-section en cas de contraintes liées à la préservation du patri-
moine architectural dès lors que les travaux projetés affectent :

« a) Soit les parties extérieures ou, le cas échéant, intérieures d’un bâtiment d’habitation ou
une partie de bâtiment d’habitation classé au titre des monuments historiques en application des
articles L. 621-1 et suivants du code du patrimoine, inscrit au titre des monuments historiques en
application des articles L. 621-25 et suivants du code du patrimoine, ou dont la démolition, l’en-
lèvement, la modification ou l’altération sont interdits et dont la modification est soumise à des condi-
tions spéciales en secteur sauvegardé, en application de l’article L. 313-1 du code de l’urbanisme,
ou sur un bâtiment identifié en application du 7° de l’article L. 123-1 du code de l’urbanisme ;

« b) Soit un bâtiment d’habitation ou une partie de bâtiment d’habitation situé aux abords
et dans le champ de visibilité d’un monument historique classé ou inscrit, en zone de protec-
tion du patrimoine architectural, urbain et paysager ou en secteur sauvegardé et que les travaux
sont de nature à porter atteinte à la qualité de ces espaces protégés.

« Dans tous les cas, le représentant de l’État dans le département prend sa décision après avoir
consulté la commission mentionnée au premier alinéa du I de l’article R. 111-19-16 ou, par délé-
gation de la commission départementale, la commission d’accessibilité d’arrondissement
mentionnée au deuxième alinéa du même I. À défaut de réponse de la commission dans un délai
d’un mois à compter de la transmission de la demande par le préfet, cet avis est réputé favorable.

« À défaut de réponse du préfet dans le délai de deux mois à compter de la date à laquelle
il a reçu la demande, la dérogation demandée est réputée accordée.

« Art. R. 111-18-11. - Lorsque la dérogation prévue au premier alinéa de l’article R. 111-18-
10 concerne une disposition dont la mise en œuvre aurait eu pour conséquence d’améliorer signi-
ficativement les conditions d’accessibilité du bâtiment où habite une personne handicapée au
regard de la nature de son handicap, le propriétaire du logement occupé par cette personne est
tenu, à sa demande, de lui proposer une offre de relogement. Cette disposition ne s’applique
que lorsque le propriétaire possède plus de 500 logements locatifs dans le département.

« L’offre de relogement doit correspondre aux besoins et aux possibilités de la personne à
reloger et respecter les exigences fixées aux articles R. 111-18 à R. 111-18-2 ou, à défaut, apporter
à la personne handicapée une amélioration significative, au regard de la nature de son handicap,
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des conditions d’accessibilité dont elle aurait bénéficié si les travaux mentionnés aux articles
R. 111-18-8 et R. 111-18-9 avaient été réalisés.

« Une personne handicapée au sens du présent article est une personne qui bénéficie d’une
ou plusieurs des aides mentionnées à l’article L. 241-6 du code de l’action sociale et des familles
ou est titulaire de la carte d’invalidité mentionnée à l’article L. 241-3 du même code. »

Article 4
La sous-section 4 de la section III du chapitre 1er du titre Ier du livre Ier du code de la

construction et de l’habitation (partie réglementaire) est remplacée par les dispositions suivantes :
« Sous-section 4
« Dispositions applicables lors de la construction ou de la création d’établissements rece-

vant du public ou d’installations ouvertes au public

« Art. R. 111-19. - La présente sous-section est applicable lors de la construction ou de la créa-
tion par changement de destination, avec ou sans travaux, d’établissements recevant du public
et d’installations ouvertes au public, à l’exception des établissements de cinquième catégorie créés
par changement de destination pour accueillir des professions libérales définis par un arrêté du
ministre chargé de la construction et le ministre chargé des professions libérales.

« Art. R. 111-19-1. - Les établissements recevant du public définis à l’article R. 123-2 et les
installations ouvertes au public doivent être accessibles aux personnes handicapées, quel que
soit leur handicap.

« L’obligation d’accessibilité porte sur les parties extérieures et intérieures des établissements
et installations et concerne les circulations, une partie des places de stationnement automobile,
les ascenseurs, les locaux et leurs équipements.

« Art. R. 111-19-2. - Est considéré comme accessible aux personnes handicapées tout bâti-
ment ou aménagement permettant, dans des conditions normales de fonctionnement, à des
personnes handicapées, avec la plus grande autonomie possible, de circuler, d’accéder aux
locaux et équipements, d’utiliser les équipements, de se repérer, de communiquer et de béné-
ficier des prestations en vue desquelles cet établissement ou cette installation a été conçu. Les
conditions d’accès des personnes handicapées doivent être les mêmes que celles des personnes
valides ou, à défaut, présenter une qualité d’usage équivalente.

« Le ministre chargé de la construction et le ministre chargé des personnes handicapées fixent,
par arrêté, les obligations auxquelles doivent satisfaire les constructions et les aménagements
propres à assurer l’accessibilité de ces établissements et de leurs abords en ce qui concerne les chemi-
nements extérieurs, le stationnement des véhicules, les conditions d’accès et d’accueil dans les bâti-
ments, les circulations intérieures horizontales et verticales à l’intérieur des bâtiments, les locaux
intérieurs et les sanitaires ouverts au public, les portes et les sas intérieurs et les sorties, les revê-
tements des sols et des parois, ainsi que les équipements et mobiliers intérieurs et extérieurs
susceptibles d’y être installés, notamment les dispositifs d’éclairage et d’information des usagers.

« Art. R. 111-19-3. - Le ministre chargé de la construction, le ministre chargé des personnes handi-
capées et, le cas échéant, le ou les ministres intéressés fixent, par arrêté, les obligations particulières
auxquelles doivent satisfaire, dans le but d’assurer leur accessibilité, les établissements et installations
recevant du public assis, les établissements disposant de locaux d’hébergement ouverts au public, les
établissements et installations comportant des douches, des cabines d’essayage, d’habillage ou de
déshabillage et les établissements et installations comportant des caisses de paiement disposées en batterie.

« Art. R. 111-19-4. - Des arrêtés du ministre chargé de la construction et, selon le cas, du
ministre chargé des sports ou du ministre chargé de la culture définissent, si nécessaire, les carac-
téristiques supplémentaires applicables aux établissements recevant du public ou installations
ouvertes au public suivants :

« a) Les enceintes sportives et les établissements de plein air ;
« b) Les établissements conçus en vue d’offrir au public une prestation visuelle ou sonore.

« Art. R. 111-19-5. - Les ministres intéressés et le ministre chargé de la construction fixent
par arrêté conjoint les règles d’accessibilité applicables aux établissements recevant du public
ou installations ouvertes au public suivants :

« a) Les établissements pénitentiaires ;
« b) Les établissements militaires désignés par arrêté du ministre de l’intérieur et du ministre

de la défense ;
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« c) Les centres de rétention administrative et les locaux de garde à vue ;
« d) Les chapiteaux, tentes et structures, gonflables ou non ;
« e) Les hôtels-restaurants d’altitude et les refuges de montagne ;
« f) Les établissements flottants.

« Art. R. 111-19-6. - En cas d’impossibilité technique résultant de l’environnement du bâti-
ment, et notamment des caractéristiques du terrain, de la présence de constructions existantes
ou de contraintes liées au classement de la zone de construction, notamment au regard de la
réglementation de prévention contre les inondations ou, s’agissant de la création d’un établis-
sement recevant du public ou d’une installation ouverte au public dans une construction exis-
tante, en raison de difficultés liées à ses caractéristiques ou à la nature des travaux qui y sont
réalisés, le préfet peut accorder des dérogations à celles des dispositions de la présente sous-
section qui ne peuvent être respectées.

« Le représentant de l’État dans le département peut également accorder des dérogations
aux dispositions de la présente sous-section pour des motifs liés à la conservation du patrimoine
architectural en cas de création d’un établissement recevant du public par changement de
destination dans un bâtiment ou une partie de bâtiment classé ou inscrit au titre des monuments
historiques.

« La demande de dérogation est soumise à la procédure prévue au II de l’article R. 111-19-16. »

Article 5
Il est inséré, dans la section III du chapitre 1er du titre Ier du livre Ier du code de la construc-

tion et de l’habitation (partie réglementaire), une sous-section 5 ainsi rédigée :
« Sous-section 5
« Dispositions applicables aux établissements existants recevant du public ou aux installa-

tions ouvertes au public existantes

« Art. R. 111-19-7. - La présente sous-section est applicable aux établissements recevant du
public et aux installations ouvertes au public existants ainsi qu’aux établissements recevant du
public de 5e catégorie créés par changement de destination pour accueillir des professions libé-
rales définis par l’arrêté interministériel prévu à l’article R. 111-19.

« Art. R. 111-19-8. - I. - Les travaux de modification ou d’extension, réalisés dans les
établissements recevant du public et les installations ouvertes au public existants doivent être
tels, lorsqu’ils ne s’accompagnent pas d’un changement de destination, que :

« a) S’ils sont réalisés à l’intérieur des volumes ou surfaces existants, ils permettent au
minimum de maintenir les conditions d’accessibilité existantes ;

« b) S’ils entraînent la construction de surfaces ou de volumes nouveaux, les parties de bâti-
ments ainsi créées respectent les dispositions prévues aux articles R. 111-19-1 à R. 111-19-4.

« II. - Les établissements recevant du public existants autres que ceux de 5e catégorie au sens
de l’article R. 123-19 doivent satisfaire aux obligations suivantes :

« a) Avant le 1er janvier 2015, ils doivent respecter les dispositions des articles R. 111-19-2 et
R. 111-19-3. L’arrêté prévu au I de l’article R. 111-19-11 peut prévoir des conditions particulières d’appli-
cation des règles qu’il édicte, lorsque les contraintes liées à la structure du bâtiment l’imposent ;

« b) Avant le 1er janvier 2015, les parties de bâtiment où sont réalisés des travaux de modi-
fication sans changement de destination doivent respecter les dispositions prévues aux articles
R. 111-19-2 et R. 111-19-3 ;

« c) A compter du 1er janvier 2015, les parties de bâtiment où sont réalisés des travaux de
modification sans changement de destination doivent respecter les dispositions des articles
R. 111-19-1 à R. 111-19-4.

« III. - Les établissements recevant du public existants classés en 5e catégorie, ceux créés
par changement de destination pour accueillir des professions libérales définis par l’arrêté
ministériel prévu à l’article R. 111-19, ainsi que les installations ouvertes au public existantes
doivent satisfaire aux obligations suivantes :

« a) Avant le 1er janvier 2015, une partie du bâtiment ou de l’installation doit fournir, dans
le respect des dispositions mentionnées au a du II, l’ensemble des prestations en vue desquelles
l’établissement ou l’installation est conçu.

« Les nouveaux établissements créés par changement de destination pour accueillir des
professions libérales définis par l’arrêté ministériel prévu à l’article R. 111-19 doivent satisfaire
aux obligations fixées à l’alinéa précédent avant le 1er janvier 2011.
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« La partie considérée du bâtiment doit être la plus proche possible de l’entrée principale
ou d’une des entrées principales et doit être desservie par le cheminement usuel.

« Une partie des prestations peut être fournie par des mesures de substitution.
« b) À compter du 1er janvier 2015, les parties de bâtiment ou d’installation où sont réalisés

des travaux de modification sans changement de destination doivent respecter les dispositions
mentionnées au a du II.

« IV. - Les établissements recevant du public existants, faisant partie de réseaux souterrains
de transports ferroviaires et de transports guidés ne sont pas soumis aux dispositions du II et
du III ci-dessus, dès lors qu’ils respectent les conditions fixées au sixième alinéa de l’article 45
de la loi n° 2005-102 du 11 février 2005.

« Art. R. 111-19-9. - Au plus tard le 1er janvier 2011, les établissements recevant du public exis-
tants, classés dans les quatre premières catégories au sens de l’article R. 123-19, doivent avoir fait l’objet,
à l’initiative de l’administration intéressée ou de l’exploitant, d’un diagnostic de leurs conditions
d’accessibilité. Ce diagnostic analyse la situation de l’établissement ou de l’installation au regard des
obligations définies par la présente sous-section, décrit les travaux nécessaires pour respecter celles
qui doivent être satisfaites avant le 1er janvier 2015 et établit une évaluation du coût de ces travaux.

« Le diagnostic est tenu à la disposition de tout usager de l’établissement ou de l’installation.
« Le schéma directeur d’accessibilité des services de transports prévu à l’article 45 de la loi

n° 2005-102 du 11 février 2005 vaut diagnostic au sens du présent article.

« Art. R. 111-19-10. - Outre les dérogations qui peuvent être accordées pour les motifs mentionnés
à l’article R. 111-19-6, le représentant de l’État dans le département peut accorder des dérogations aux
dispositions de la présente sous-section, lorsque les travaux d’accessibilité prévus aux articles R. 111-
19-8 et R. 111-19-9 sont susceptibles d’avoir des conséquences excessives sur l’activité de l’établissement.

« Le représentant de l’État dans le département peut également accorder des dérogations
aux dispositions de la présente sous-section en cas de contraintes liées à la conservation du patri-
moine architectural dès lors que les travaux doivent être exécutés :

« a) À l’extérieur et, le cas échéant, à l’intérieur d’un établissement recevant du public
classé au titre des monuments historiques en application des articles L. 621-1 et suivants du code
du patrimoine, inscrit au titre des monuments historiques en application des articles L. 621-25
et suivants du code du patrimoine ou dont la démolition, l’enlèvement, la modification ou l’al-
tération sont interdits et dont la modification est soumise à des conditions spéciales en secteur
sauvegardé, en application de l’article L. 313-1 du code de l’urbanisme, ou sur un bâtiment iden-
tifié en application du 7° de l’article L. 123-1 du code de l’urbanisme ;

« b) Sur un établissement recevant du public situé aux abords et dans le champ de visibi-
lité d’un monument historique classé ou inscrit, en zone de protection du patrimoine architec-
tural, urbain et paysager ou en secteur sauvegardé et que ces travaux sont de nature à porter
atteinte à la qualité de ces espaces protégés.

« Dans le cas où l’établissement remplit une mission de service public, le représentant de l’État
dans le département ne peut accorder une dérogation que si une mesure de substitution est prévue.

« Dans tous les cas, le représentant de l’État dans le département se prononce selon les moda-
lités prévues au III de l’article R. 111-19-16.

« Art. R. 111-19-11. - I. - Un arrêté du ministre chargé de la construction, du ministre
chargé des personnes handicapées et, le cas échéant, du ou des ministres intéressés détermine
les conditions techniques d’application des articles R. 111-19-7 à R. 111-19-10.

« II. - Des arrêtés du ministre chargé de la construction et, selon le cas, du ministre chargé des
sports ou du ministre chargé de la culture définissent, si nécessaire, les caractéristiques supplémen-
taires applicables aux établissements recevant du public ou installations ouvertes au public suivants :

« a) Les enceintes sportives et les établissements de plein air ;
« b) Les établissements conçus en vue d’offrir au public une prestation visuelle ou sonore.

« Art. R. 111-19-12. - Les ministres intéressés et le ministre chargé de la construction fixent
par arrêté conjoint les règles d’accessibilité applicables aux établissements recevant du public
ou installations ouvertes au public suivants :

« a) Les établissements pénitentiaires ;
« b) Les établissements militaires désignés par arrêté du ministre de l’intérieur et du ministre

de la défense ;
« c) Les centres de rétention administrative et les locaux de garde à vue ;
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« d) Les chapiteaux, tentes et structures, gonflables ou non ;
« e) Les hôtels-restaurants d’altitude et les refuges de montagne ;
« f) Les établissements flottants. »

Article 6
Il est inséré, dans la section III du chapitre 1er du titre Ier du livre Ier du code de la construc-

tion et de l’habitation (partie réglementaire), une sous-section 6 ainsi rédigée :
« Sous-section 6
« Délivrance de l’autorisation de travaux prévue à l’article L. 111-8-1

« Art. R. 111-19-13. - L’autorisation prévue à l’article L. 111-8-1 ne peut être délivrée que si les
travaux projetés sont conformes soit aux dispositions de la sous-section 4 s’il s’agit de la construc-
tion ou de la création d’un établissement recevant du public ou d’une installation ouverte au
public, soit aux dispositions de la sous-section 5 s’il s’agit de l’aménagement ou la modification
d’une installation ouverte au public ou d’un établissement recevant du public existant.

« Art. R. 111-19-14. - Le dossier de la demande d’autorisation est établi en trois exemplaires
et doit comporter les plans et documents nécessaires pour que l’autorité compétente puisse s’as-
surer que le projet de travaux respecte les règles d’accessibilité mentionnées à la sous-section
4 ou à la sous-section 5. Le cas échéant, le dossier comporte la demande de dérogation à ces
règles, accompagnée des justificatifs nécessaires et, dans le cas mentionné à l’avant-dernier alinéa
de l’article R. 111-19-10, d’une proposition de mesure de substitution.

« Art. R. 111-19-15. - Lorsque les travaux projetés sont également soumis au permis de
construire prévu à l’article L. 421-1 du code de l’urbanisme, la demande de permis de construire
comporte les plans et documents mentionnés à l’article R. 111-19-14. Elle tient lieu, dans ce cas,
de la demande d’autorisation de travaux prévue à l’article L. 111-8-1.

« Lorsque les travaux projetés ne sont pas soumis au permis de construire, la demande comporte
pour les établissements recevant du public, outre les plans et documents prévus à l’article R. 111-
19-14, les documents et renseignements mentionnés aux articles R. 123-24 et R. 123-25.

« Art. R. 111-19-16. - I. - L’autorité compétente transmet un exemplaire de la demande à la
commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité ou à la commission dépar-
tementale de sécurité pour Paris, les Hauts-de-Seine, la Seine-Saint-Denis et le Val-de-Marne, afin
de recueillir son avis. Si cet avis n’est pas donné dans un délai d’un mois, il est réputé favorable.

« Lorsqu’il existe des commissions de sécurité d’arrondissement, intercommunales ou
communales créées en application de l’article R. 123-38, le préfet peut créer, après avis de la
commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité, ou de la commission dépar-
tementale de sécurité pour Paris, les Hauts-de-Seine, la Seine-Saint-Denis et le Val-de-Marne, des
commissions d’accessibilité d’arrondissement, intercommunales ou communales ayant les
mêmes compétences territoriales et chargées de donner un avis, par délégation des commissions
départementales, sur les demandes d’autorisation relatives aux mêmes catégories d’établisse-
ments recevant du public. Pour l’étude de ces demandes, ces commissions peuvent se réunir
en formation conjointe avec les commissions de sécurité correspondantes.

« II. - Dans les cas prévus à l’article R. 111-19-6, l’autorité compétente transmet un exem-
plaire de la demande au préfet qui lui fait connaître sa décision motivée après avoir consulté,
selon le cas, la commission mentionnée au premier alinéa du I ou, par délégation de la commis-
sion départementale, la commission d’accessibilité d’arrondissement mentionnée au deuxième
alinéa du I. À défaut de réponse de la commission dans un délai d’un mois à compter de la trans-
mission de la demande par le préfet, cet avis est réputé favorable.

« À défaut de réponse du préfet dans le délai de deux mois à compter de la date à laquelle
il a reçu la demande, la dérogation demandée est réputée accordée.

« III. - Dans les cas prévus à l’article R. 111-19-10, l’autorité compétente transmet un exem-
plaire de la demande au préfet, qui lui fait connaître sa décision motivée sur avis conforme de
la commission mentionnée au premier alinéa du I ou, par délégation de la commission dépar-
tementale, de la commission d’accessibilité d’arrondissement visée au deuxième alinéa du I.

« À défaut de réponse de la commission dans un délai d’un mois à compter de la transmis-
sion de la demande par le préfet, cet avis est réputé favorable. À défaut de réponse du préfet
dans le délai de deux mois à compter de la date à laquelle il a reçu la demande, la dérogation
demandée est réputée accordée.
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« Art. R. 111-19-17. - L’autorisation de travaux prévue à l’article L. 111-8-1 est délivrée au
nom de l’État.

« Toutefois, lorsque les travaux projetés sont soumis au permis de construire prévu à l’ar-
ticle L. 421-1 du code de l’urbanisme, l’autorité compétente pour délivrer au nom de l’État
l’autorisation de travaux prévue à l’article L. 111-8-1 est l’autorité compétente pour délivrer le
permis de construire.

« Art. R. 111-19-18. - Lorsque les travaux projetés ne sont pas soumis au permis de
construire prévu à l’article L. 421-1 du code de l’urbanisme, l’autorisation de travaux prévue à
l’article L. 111-8-1 est délivrée par le maire au nom de l’État dans un délai de trois mois à
compter du dépôt d’un dossier complet. Dans ce cas, une autorisation unique est délivrée par
cette autorité au titre des articles L. 111-8-1 et R. 123-23.

« À défaut de notification au demandeur d’une décision expresse du maire dans le délai de
trois mois à compter du dépôt d’un dossier complet, l’autorisation de travaux est considérée
comme accordée et les travaux prévus peuvent être entrepris conformément au projet déposé.

« Si le dossier est incomplet, le maire invite le demandeur, par lettre recommandée avec
accusé de réception et dans le mois suivant la réception de la demande, à fournir les pièces
complémentaires. Le délai d’instruction de trois mois commence à courir, dans ce cas, à compter
de la réception des pièces complétant le dossier. »

Article 7
Il est inséré, dans la section III du chapitre 1er du titre Ier du livre Ier du code de la construc-

tion et de l’habitation (partie réglementaire), une sous-section 7 ainsi rédigée :
« Sous-section 7
« Délivrance de l’autorisation d’ouverture prévue à l’article L. 111-8-3

« Art. R. 111-19-19. - Avant toute ouverture d’un établissement recevant du public, à l’ex-
ception des établissements pour lesquels l’attestation prévue à l’article R. 111-19-21 doit être
fournie et des établissements de 5e catégorie au sens de l’article R. 123-19 ne disposant pas de
locaux d’hébergement pour le public, il est procédé à une visite de réception par la commission
compétente mentionnée à l’article R. 111-19-16, destinée à attester de la conformité des travaux
à l’autorisation de travaux prévue à l’article L. 111-8-1. Lorsqu’une commission d’accessibilité
d’arrondissement, communale ou intercommunale, en a reçu compétence en application de l’ar-
ticle R. 111-19-16, elle peut procéder à cette visite.

« Art. R. 111-19-20. - L’autorisation d’ouverture d’un établissement recevant du public
prévue à l’article L. 111-8-3 est délivrée au nom de l’État dans les mêmes conditions de compé-
tence que celles définies aux articles R. 111-19-17 et R. 111-19-18.

« Elle est délivrée :
« - pour les établissements soumis à la fourniture de l’attestation visée à l’article R. 111-19-

21, au vu de cette attestation ;
« - pour les autres établissements, après avis de la commission compétente mentionnée à

l’article R. 111-19-16.
« L’autorisation d’ouverture est notifiée directement à l’exploitant par lettre recommandée

avec demande d’avis de réception postal. Une ampliation de cette décision est transmise au préfet,
lorsqu’il n’est pas l’autorité compétente pour statuer. »

Article 8
Il est inséré, dans la section III du chapitre 1er du titre Ier du livre Ier du code de la construc-

tion et de l’habitation (partie réglementaire), une sous-section 8 ainsi rédigée :
« Sous-section 8
« Attestation prévue à l’article L. 111-7-4

« Art. R. 111-19-21. - À l'issue des travaux mentionnés aux sous-sections 1 à 5 et soumis
au permis de construire prévu à l’article L. 421-1 du code de l’urbanisme, à l’exception de
ceux entrepris par les personnes construisant ou améliorant un logement pour leur propre
usage visées à l’article R. 111-18-5, le maître d’ouvrage fait établir, par une personne de son choix
répondant aux conditions fixées à l’article R. 111-19-22, une attestation constatant que les
travaux réalisés respectent les règles d’accessibilité applicables, compte tenu, le cas échéant, des
dérogations accordées.

« Le maître d’ouvrage adresse l’attestation à l’autorité qui a délivré le permis de construire
et au maire dans un délai de trente jours à compter de la date de l’achèvement des travaux.
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« Art. R. 111-19-22. - La personne qui établit l’attestation prévue à l’article R. 111-19-21 doit
être :

« a) Soit un contrôleur technique au sens de l’article L. 111-23, titulaire d’un agrément
l’habilitant à intervenir sur les bâtiments ;

« b) Soit un architecte soumis à l’article 2 de la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 sur l’architec-
ture, qui ne peut être celui qui a signé la demande de permis de construire.

« Art. R. 111-19-23. - Est puni d’une amende prévue pour les contraventions de la 5e classe
le fait pour une personne d’établir une attestation visée à l’article R. 111-19-21 en méconnais-
sance des conditions fixées à l’article R. 111-19-22.

« La personne qui a commis cette infraction encourt également la peine complémentaire d’af-
fichage ou de diffusion, par la presse écrite ou par tout moyen de communication audiovisuelle,
de la décision prononcée, dans les conditions prévues aux articles 131-35 et 131-48 du code pénal.

« La récidive des contraventions est punie conformément aux dispositions de l’article 132-
11 du code pénal.

« Art. R. 111-19-24. - Un arrêté du ministre en charge de la construction détermine les moda-
lités d’application de la présente sous-section. »

Article 9
Le deuxième alinéa de l’article R. 111-5 du code de la construction et de l’habitation est

remplacé par les dispositions suivantes :

« L’installation d’un ascenseur est obligatoire dans les parties de bâtiments d’habitation collec-
tifs comportant plus de trois étages accueillant des logements au-dessus ou au-dessous du rez-
de-chaussée.

« Si le bâtiment comporte plusieurs rez-de-chaussée, les étages sont comptés à partir du plus
bas niveau d’accès pour les piétons. Lorsque l’installation d’un ascenseur est obligatoire,
chaque niveau doit être desservi, qu’il soit situé en étage ou en sous-sol et qu’il comporte des
locaux collectifs ou des parties privatives.

« Lorsque l’ascenseur n’est pas obligatoire, les parties de bâtiments comprenant plus de
quinze logements situés en étages, au-dessus ou au-dessous du rez-de-chaussée, doivent être
conçues de manière telles qu’elles permettent l’installation ultérieure d’un ascenseur sans
modification des structures et des circulations existantes. Sont soumis aux obligations du
présent alinéa les bâtiments ayant fait l’objet d’une demande de permis de construire déposée
à compter du 1er janvier 2008. »

Article 10
Après le septième alinéa de l’article R. 112-2 du code de l’urbanisme, il est ajouté un alinéa

ainsi rédigé :
« f) D’une surface forfaitaire de cinq mètres carrés par logement respectant les règles rela-

tives à l’accessibilité intérieure des logements aux personnes handicapées prévues selon le cas
aux articles R. 111-18-2, R. 111-18-6, ou aux articles R. 111-18-8 et R. 111-18-9 du code de la
construction et de l’habitation. »

Article 11
L’article R. 123-13 du code de l’urbanisme est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Dans le délai de trois mois suivant la publication du schéma départemental d’organisa-
tion sociale et médico-sociale mentionné à l’article L. 312-4 du code de l’action sociale et des
familles, le préfet le notifie au maire ou au président de l’établissement public de coopération
intercommunale compétent. Il est tenu compte des mesures prévues par ce plan lors de la plus
prochaine révision du plan local d’urbanisme. »

Article 12
Au second alinéa de l’article R. 421-38-20 du code de l’urbanisme, les mots : « à l’article R. 111-

19-3 » sont remplacés par les mots : « aux articles R. 111-19-6 et R. 111-19-10. ».

Article 13
Sauf disposition contraire, les dispositions des articles 1er à 5 et 9 du présent décret sont appli-

cables aux demandes de permis de construire déposées à compter du 1er janvier 2007.
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Les dispositions de l’article 3 concernant des travaux ne nécessitant pas une demande de
permis de construire entrent en vigueur le 1er janvier 2007.

Sauf disposition contraire prévue à ces articles, les dispositions des articles 4 à 8 qui concer-
nent les travaux ou les modifications portant sur un établissement recevant du public ou qui
concernent la création d’un tel établissement sont applicables aux demandes d’autorisation
prévues à l’article L. 111-8-1 du code de la construction et de l’habitation déposées à compter
du 1er janvier 2007.

Les dispositions des articles 10 et 11 entrent en vigueur le 1er janvier 2007.

Article 14
Nonobstant les dispositions de l’article 5 et les dispositions de l’article précédent :

1° Les parties de bâtiment des préfectures où sont délivrées les prestations offertes au
public doivent respecter les dispositions du a et du b du II ou du a du III de l’article R. 111-19-
8, au plus tard le 31 décembre 2010.

Au plus tard le 31 décembre 2007, l’ensemble des prestations doivent pouvoir être délivrées
aux personnes handicapées dans au moins une partie du bâtiment respectant les dispositions
du a et du b du II ou du a du III, de l’article R. 111-19-8.

2° Les parties classées en établissement recevant du public des bâtiments accueillant des
établissements d’enseignement supérieur et appartenant à l’État doivent respecter les disposi-
tions du a et du b du II ou du a du III de l’article R. 111-19-8 au plus tard le 31 décembre 2010.

Article 15
Le ministre d’État, ministre de l’intérieur et de l’aménagement du territoire, la ministre de

la défense, le ministre de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement, le garde des sceaux,
ministre de la justice, le ministre des transports, de l’équipement, du tourisme et de la mer, le
ministre de la santé et des solidarités, le ministre de la culture et de la communication, le
ministre des petites et moyennes entreprises, du commerce, de l’artisanat et des professions libé-
rales, le ministre de la jeunesse, des sports et de la vie associative et le ministre délégué à la sécu-
rité sociale, aux personnes âgées, aux personnes handicapées et à la famille sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal offi-
ciel de la République française.

Fait à Paris, le 17 mai 2006.

Dominique de Villepin
Par le Premier ministre :

Le ministre de l’emploi, 
de la cohésion sociale et du logement,
Jean-Louis Borloo

Le ministre d’État, 
ministre de l’intérieur 
et de l’aménagement du territoire,
Nicolas Sarkozy

La ministre de la défense,
Michèle Alliot-Marie

Le garde des sceaux, 
ministre de la justice,
Pascal Clément

Le ministre des transports, 
de l’équipement, du tourisme 
et de la mer,
Dominique Perben

Le ministre de la santé et des solidarités,
Xavier Bertrand

Le ministre de la culture 
et de la communication,
Renaud Donnedieu de Vabres

Le ministre des petites et moyennes
entreprises,du commerce, de l’artisanat 
et des professions libérales,
Renaud Dutreil

Le ministre de la jeunesse, des sports 
et de la vie associative,
Jean-François Lamour

Le ministre délégué à la sécurité sociale, 
aux personnes âgées, aux personnes
handicapées et à la famille,
Philippe Bas
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Le ministre de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement, le ministre de la santé et des
solidarités et le ministre délégué à la sécurité sociale, aux personnes âgées, aux personnes
handicapées et à la famille, 

Vu la directive 98/34/CE du 22 juin 1998 prévoyant une procédure d’information dans le
domaine des normes et réglementations techniques, modifiée par la directive 98/48/CE du
20 juillet 1998 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation ;
Vu l’avis du Conseil national consultatif des personnes handicapées en date du 20 juin 2006,

Arrêtent :

Art. 1er. - Les dispositions du présent arrêté sont prises pour l’application des dispositions
des articles R. 111-19 à R. 111-19-3 et R. 111-19-6 du code de la construction et de l’habitation.

Les dispositions architecturales et les aménagements propres à assurer l’accessibilité des
établissements et installations construits ou créés par changement de destination, avec ou sans
travaux, doivent satisfaire aux obligations définies aux articles 2 à 19.

Art. 2. - Dispositions relatives aux cheminements extérieurs.
I. - Un cheminement accessible doit permettre d’accéder à l’entrée principale, ou à une des

entrées principales, des bâtiments depuis l’accès au terrain. Le choix et l’aménagement de ce
cheminement sont tels qu’ils facilitent la continuité de la chaîne du déplacement avec l’exté-
rieur du terrain. Le cheminement accessible doit être le cheminement usuel, ou l’un des chemi-
nements usuels.

Le cheminement accessible permet notamment à une personne ayant une déficience visuelle
ou auditive de se localiser, s’orienter et atteindre le bâtiment en sécurité et permet à une
personne ayant une déficience motrice d’accéder à tout équipement ou aménagement donné à
l’usage. Les caractéristiques d’un cheminement accessible sont définies au II ci-après.

Lorsqu’il existe plusieurs cheminements, les cheminements accessibles sont signalés de
manière adaptée. Les principaux éléments structurants du cheminement doivent être repérables
par les personnes ayant une déficience visuelle.

Lorsque le cheminement courant se fait par un plan incliné, celui-ci doit offrir des carac-
téristiques minimales définies au II ci-après.

II. - Les cheminements extérieurs accessibles aux personnes handicapées doivent répondre
aux dispositions suivantes :

1° Repérage et guidage :
Une signalisation adaptée doit être mise en place à l’entrée du terrain de l’opération, à

proximité des places de stationnement pour le public, ainsi qu’en chaque point du cheminement
accessible où un choix d’itinéraire est donné à l’usager. Les éléments de signalisation doivent
répondre aux exigences définies à l’annexe 3.

Le revêtement du cheminement accessible doit présenter un contraste visuel et tactile par
rapport à son environnement. À défaut, le cheminement doit comporter sur toute sa longueur
un repère continu, tactile pour le guidage à l’aide d’une canne d’aveugle, et visuellement
contrasté par rapport à son environnement pour faciliter le guidage des personnes malvoyantes.

Ministère de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement

Arrêté du 1er août 2006 
fixant les dispositions prises pour l’application 
des articles R. 111-19 à R. 111-19-3 et R. 111-19-6 
du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées 
des établissements recevant du public 
et des installations ouvertes au public 
lors de leur construction ou de leur création
NOR : SOCU0611478A
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2° Caractéristiques dimensionnelles :
a) Profil en long :
Le cheminement accessible doit être horizontal et sans ressaut.
Lorsqu’une dénivellation ne peut être évitée, un plan incliné de pente inférieure ou égale

à 5 % doit être aménagé afin de la franchir. Les valeurs de pentes suivantes sont tolérées
exceptionnellement :

– jusqu’à 8 % sur une longueur inférieure ou égale à 2 m ;
– jusqu’à 10 % sur une longueur inférieure ou égale à 0,50 m.
Un palier de repos est nécessaire en haut et en bas de chaque plan incliné, quelle qu’en soit

la longueur. En cas de plan incliné de pente supérieure ou égale à 4 %, un palier de repos est
nécessaire tous les 10 m.

Les caractéristiques dimensionnelles du palier sont définies à l’annexe 2.
Lorsqu’il ne peut être évité, un faible écart de niveau peut être traité par un ressaut à bord

arrondi ou muni d’un chanfrein et dont la hauteur doit être inférieure ou égale à 2 cm. Cette
hauteur maximale peut toutefois être portée à 4 cm si le ressaut comporte sur toute sa hauteur
une pente ne dépassant pas 33 %.

Il est interdit de traiter un cheminement accessible par des ressauts successifs constituant
des marches de faible hauteur avec un giron important, dits « pas d’âne ».

b)Profil en travers :
La largeur minimale du cheminement accessible doit être de 1,40 m libre de tout obstacle

afin de faciliter les croisements.
Lorsqu’un rétrécissement ponctuel ne peut être évité, la largeur minimale du chemine-

ment peut, sur une faible longueur, être comprise entre 1,20 m et 1,40 m de manière à conserver
une possibilité de croisement entre un piéton et une personne en fauteuil roulant.

Le cheminement doit être conçu et mis en œuvre de manière à éviter la stagnation d’eau.
Lorsqu’un dévers est nécessaire, il doit être inférieur ou égal à 2 %. 

c)Espaces de manœuvre et d’usage pour les personnes circulant en fauteuil roulant :
Un espace de manœuvre avec possibilité de demi-tour est nécessaire en chaque point du

cheminement où un choix d’itinéraire est donné à l’usager.
Un espace de manœuvre de porte est nécessaire de part et d’autre de chaque porte ou

portillon situé le long du cheminement.
Un espace d’usage est nécessaire devant chaque équipement ou aménagement situé le

long du cheminement afin d’en permettre l’atteinte et l’usage.
Les caractéristiques dimensionnelles de ces différents espaces sont définies à l’annexe 2.

3° Sécurité d’usage :
Le sol ou le revêtement de sol du cheminement accessible doit être non meuble, non glis-

sant, non réfléchissant et sans obstacle à la roue.
Les trous et fentes situés dans le sol du cheminement doivent avoir une largeur ou un

diamètre inférieur ou égal à 2 cm.
Le cheminement accessible doit être libre de tout obstacle. Afin d’être repérables, les

éléments éventuels qui ne peuvent pas être mis en dehors du cheminement doivent répondre
aux exigences suivantes :

– s’ils sont suspendus au-dessus du cheminement, laisser un passage libre d’au moins 2,20 m
de hauteur au-dessus du sol ;

– s’ils sont implantés sur le cheminement, quelle que soit leur hauteur, ou en saillie latérale
de plus de 15 cm sur le cheminement, comporter un élément de contraste visuel par rapport
à leur environnement immédiat et un rappel tactile ou un prolongement au sol.
Lorsque le cheminement est bordé à une distance inférieure à 0,90 m par une rupture de

niveau d’une hauteur de plus de 0,40 m, un dispositif de protection doit être implanté afin d’éviter
les chutes.

Lorsqu’un escalier est situé dans un espace de circulation, la partie située en dessous de
2,20 m, si elle n’est pas fermée, doit être visuellement contrastée, comporter un rappel tactile
au sol et être réalisée de manière à prévenir les dangers de chocs pour des personnes aveugles
ou malvoyantes.

Les parois vitrées situées sur les cheminements ou en bordure immédiate de ceux-ci doivent
être repérables par des personnes de toutes tailles à l’aide d’éléments visuels contrastés par
rapport à l’environnement immédiat.

Toute volée d’escalier comportant trois marches ou plus doit répondre aux exigences
suivantes :

– une main courante répondant aux exigences définies au 3o du II de l’article 7.1 est obliga-
toire ;
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– en haut de l’escalier, un revêtement de sol doit permettre l’éveil de la vigilance à une
distance de 0,50 m de la première marche grâce à un contraste visuel et tactile ;

– la première et la dernière marches doivent être pourvues d’une contremarche d’une hauteur
minimale de 0,10 m.

– les nez de marches doivent répondre aux exigences suivantes :
– être de couleur contrastée par rapport au reste de l’escalier ;
– être antidérapants ;
– ne pas présenter de débord excessif par rapport à la contremarche.

Lorsqu’un cheminement accessible croise un itinéraire emprunté par des véhicules, il doit
comporter un élément permettant l’éveil de la vigilance des piétons au droit de ce croisement.
Un marquage au sol et une signalisation doivent également indiquer aux conducteurs des véhi-
cules qu’ils croisent un cheminement pour piétons.

Le cheminement doit comporter un dispositif d’éclairage répondant aux exigences défi-
nies à l’article 14.

Art. 3. - Dispositions relatives au stationnement automobile.
I. - Tout parc de stationnement automobile intérieur ou extérieur à l’usage du public et dépen-

dant d’un établissement recevant du public ou d’une installation ouverte au public doit
comporter une ou plusieurs places de stationnement adaptées pour les personnes handicapées
et réservées à leur usage. Les caractéristiques de ces places sont définies au II du présent
article.

Ces places adaptées sont localisées à proximité de l’entrée, du hall d’accueil ou de l’ascen-
seur et reliées à ceux-ci par un cheminement accessible tel que défini selon les cas à l’article
2 ou à l’article 6. Les emplacements adaptés et réservés sont signalés.

II. - Les places des parcs de stationnement automobile adaptées pour les personnes handi-
capées doivent répondre aux dispositions suivantes :

1° Nombre :
Les places adaptées destinées à l’usage du public doivent représenter au minimum 2 % du

nombre total de places prévues pour le public. Le nombre minimal de places adaptées est
arrondi à l’unité supérieure. Au-delà de 500 places, le nombre de places adaptées, qui ne saurait
être inférieur à 10, est fixé par arrêté municipal.

2° Repérage :
Chaque place adaptée destinée au public doit être repérée par un marquage au sol ainsi

qu’une signalisation verticale.

3° Caractéristiques dimensionnelles :
Une place de stationnement adaptée doit correspondre à un espace horizontal au dévers près,

inférieur ou égal à 2 %. 
La largeur minimale des places adaptées doit être de 3,30 m.

4° Atteinte et usage :
S’il existe un contrôle d’accès ou de sortie du parc de stationnement, le système doit

permettre à des personnes sourdes ou malentendantes ou des personnes muettes de signaler leur
présence au personnel et d’être informées de la prise en compte de leur appel. En particulier
et en l’absence d’une vision directe de ces accès ou sorties par le personnel :

– tout signal lié au fonctionnement du dispositif d’accès doit être sonore et visuel ;
– les appareils d’interphonie sont munis d’un système permettant au personnel de l’établis-

sement de visualiser le conducteur.
Qu’elle soit à l’extérieur ou à l’intérieur du bâtiment, une place de stationnement adaptée

doit se raccorder sans ressaut de plus de 2 cm au cheminement d’accès à l’entrée du bâtiment
ou à l’ascenseur. Sur une longueur d’au moins 1,40 m à partir de la place de stationnement
adaptée, ce cheminement doit être horizontal au dévers près.

Les places adaptées, quelle que soit leur configuration et notamment lorsqu’elles sont réali-
sées dans un volume fermé, sont telles qu’un usager en fauteuil roulant peut quitter l’empla-
cement une fois le véhicule garé.

Art. 4. - Dispositions relatives aux accès à l’établissement ou l’installation.
I. - Le niveau d’accès principal à chaque bâtiment où le public est admis doit être acces-

sible en continuité avec le cheminement extérieur accessible.
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Tout dispositif visant à permettre ou restreindre l’accès au bâtiment ou à se signaler au
personnel doit pouvoir être repéré, atteint et utilisé par une personne handicapée. L’utilisation
du dispositif doit être la plus simple possible.

II. - Pour l’application du I du présent article, l’accès au bâtiment u à des parties de l’éta-
blissement doit répondre aux dispositions suivantes : 

1° Repérage : 
Les entrées principales du bâtiment doivent être facilement repérables par des éléments archi-

tecturaux ou par un traitement utilisant des matériaux différents ou visuellement contrastés.
Tout dispositif visant à permettre ou restreindre l’accès au bâtiment ou à se signaler au

personnel doit être facilement repérable visuellement par un contraste visuel ou une signalétique
répondant aux exigences définies à l’annexe 3, et ne doit pas être situé dans une zone sombre.

2° Atteinte et usage :
Les systèmes de communication entre le public et le personnel ainsi que les dispositifs de

commande manuelle mis à la disposition du public doivent répondre aux exigences suivantes :
– être situés à plus de 0,40 m d’un angle rentrant de parois ou de tout autre obstacle à l’ap-

proche d’un fauteuil roulant ;
– être situés à une hauteur comprise entre 0,90 m et 1,30 m.

Le système d’ouverture des portes doit être utilisable en position « debout » comme en position « assis ».
Lorsqu’il existe un dispositif de déverrouillage électrique, il doit permettre à une personne

à mobilité réduite d’atteindre la porte et d’entamer la manœuvre d’ouverture avant que la
porte ne soit à nouveau verrouillée.

Les éléments d’information relatifs à l’orientation dans le bâtiment doivent répondre aux
exigences définies à l’annexe 3.

Tout signal lié au fonctionnement d’un dispositif d’accès doit être sonore et visuel.
S’il existe un contrôle d’accès à l’établissement, le système doit permettre à des personnes

sourdes ou malentendantes ou des personnes muettes de signaler leur présence au personnel
et d’être informées de la prise en compte de leur appel. En particulier et en l’absence d’une vision
directe de ces accès par le personnel, les appareils d’interphonie sont munis d’un système
permettant au personnel de l’établissement de visualiser le visiteur.

Art. 5. - Dispositions relatives à l’accueil du public.
I. - Tout aménagement, équipement ou mobilier situé au point d’accueil du public et néces-

saire pour accéder aux espaces ouverts au public, pour les utiliser ou pour les comprendre, doit
pouvoir être repéré, atteint et utilisé par une personne handicapée.

Lorsqu’il y a plusieurs points d’accueil à proximité l’un de l’autre, l’un au moins d’entre eux doit
être rendu accessible dans les mêmes conditions d’accès et d’utilisation que celles offertes aux
personnes valides, être prioritairement ouvert et être signalé de manière adaptée dès l’entrée. En parti-
culier, toute information strictement sonore nécessaire à l’utilisation normale du point d’accueil doit
faire l’objet d’une transmission par des moyens adaptés ou être doublée par une information visuelle.

Les espaces ou équipements destinés à la communication doivent faire l’objet d’une qualité
d’éclairage renforcée.

II. - Pour l’application du I du présent article, les aménagements et équipements accessi-
bles destinés à l’accueil du public doivent répondre aux dispositions suivantes :

Les banques d’accueil doivent être utilisables par une personne en position « debout »
comme en position « assis » et permettre la communication visuelle entre les usagers et le
personnel. Lorsque des usages tels que lire, écrire, utiliser un clavier sont requis, une partie au
moins de l’équipement doit présenter les caractéristiques suivantes :

– une hauteur maximale de 0,80 m ;
– un vide en partie inférieure d’au moins 0,30 m de profondeur, 0,60 m de largeur et 0,70 m

de hauteur permettant le passage des pieds et des genoux d’une personne en fauteuil roulant.
Lorsque l’accueil est sonorisé, il doit être équipé d’un système de transmission du signal

acoustique par induction magnétique, signalé par un pictogramme.
Les postes d’accueil doivent comporter un dispositif d’éclairage répondant aux exigences

définies à l’article 14.

Art. 6. - Dispositions relatives aux circulations intérieures horizontales.
Les circulations intérieures horizontales doivent être accessibles et sans danger pour les

personnes handicapées. Les principaux éléments structurants du cheminement doivent être
repérables par les personnes ayant une déficience visuelle.

Arrêté du 1er août 2006 • XXIII

• Handicap_Annexe  25/01/07  17:19  Page XXIII



XXIV • Arrêté du 1er août 2006

Les usagers handicapés doivent pouvoir accéder à l’ensemble des locaux ouverts au public
et en ressortir de manière autonome.

Les circulations intérieures horizontales doivent répondre aux exigences applicables au
cheminement extérieur accessible visées à l’article 2, à l’exception des dispositions concernant :

– l’aménagement d’espaces de manœuvre avec possibilité de demi-tour pour une personne
circulant en fauteuil roulant ;

– le repérage et le guidage ;
– le passage libre sous les obstacles en hauteur, qui est réduit à 2 m dans les parcs de station-

nement.

Art. 7. - Dispositions relatives aux circulations intérieures verticales.
Les circulations intérieures verticales doivent répondre aux dispositions suivantes :
Toute dénivellation des circulations horizontales supérieure ou égale à 1,20 m détermine un

niveau décalé considéré comme un étage. Lorsque le bâtiment comporte un ascenseur, tout niveau
décalé doit être desservi.

Lorsque des marches sont situées entre le niveau principal d’accès au bâtiment et l’esca-
lier desservant les étages, un revêtement de sol doit permettre, en haut des marches, l’éveil de
la vigilance à une distance de 0,50 m de la première marche grâce à un contraste visuel et tactile.
Ces marches doivent répondre aux exigences définies aux 1o et 2o du II de l’article 7.1.

Lorsque l’ascenseur, l’escalier ou l’équipement mobile n’est pas visible depuis l’entrée ou
le hall du niveau principal d’accès au bâtiment, il doit y être repéré par une signalisation
adaptée répondant aux exigences définies à l’annexe 3. Lorsqu’il existe plusieurs ascenseurs,
escaliers ou équipements desservant de façon sélective les différents niveaux, cette signalisa-
tion doit aider l’usager à choisir l’ascenseur, l’escalier ou l’équipement mobile qui lui convient.
Pour les ascenseurs, cette information doit figurer également à proximité des commandes
d’appel.

7.1. Escaliers
I. - Les escaliers doivent pouvoir être utilisés en sécurité par les personnes handicapées y

compris lorsqu’une aide appropriée est nécessaire. La sécurité des personnes doit être assurée
par des aménagements ou équipements facilitant notamment le repérage des obstacles et l’équi-
libre tout au long de l’escalier.

II. - À cette fin, les escaliers ouverts au public dans des conditions normales de fonction-
nement doivent répondre aux dispositions suivantes, que le bâtiment comporte ou non un
ascenseur : 

1° Caractéristiques dimensionnelles :
La largeur minimale entre mains courantes doit être de 1,20 m.
Les marches doivent répondre aux exigences suivantes :

– hauteur inférieure ou égale à 16 cm ;
– largeur du giron supérieure ou égale à 28 cm

2° Sécurité d’usage :
En haut de l’escalier, un revêtement de sol doit permettre l’éveil de la vigilance à une

distance de 0,50 m de la première marche grâce à un contraste visuel et tactile. La première et
la dernière marches doivent être pourvues d’une contremarche d’une hauteur minimale de
0,10 m, visuellement contrastée par rapport à la marche. Les nez de marches doivent répondre
aux exigences suivantes :

– être contrastés visuellement par rapport au reste de l’escalier ;
– être antidérapants ;
– ne pas présenter de débord excessif par rapport à la contremarche.

L’escalier doit comporter un dispositif d’éclairage répondant aux exigences définies à l’ar-
ticle 14.

3° Atteinte et usage :
L’escalier, quelle que soit sa conception, doit comporter une main courante de chaque

côté. Toute main courante doit répondre aux exigences suivantes :
– être située à une hauteur comprise entre 0,80 m et 1,00 m. Toutefois, lorsqu’un garde-

corps tient lieu de main courante, celle-ci devra être située pour des motifs de sécurité à la
hauteur minimale requise pour le garde-corps ;

– se prolonger horizontalement de la longueur d’une marche au-delà de la première et de la
dernière marche de chaque volée sans pour autant créer d’obstacle au niveau des circula-
tions horizontales ;
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– être continue, rigide et facilement préhensible ;
– être différenciée de la paroi support grâce à un éclairage particulier ou à un contraste visuel.

7.2. Ascenseurs
Tous les ascenseurs doivent pouvoir être utilisés par les personnes handicapées. Les carac-

téristiques et la disposition des commandes extérieures et intérieures à la cabine doivent,
notamment, permettre leur repérage et leur utilisation par ces personnes. Dans les ascenseurs,
des dispositifs doivent permettre de prendre appui et de recevoir par des moyens adaptés les
informations liées aux mouvements de la cabine, aux étages desservis et au système d’alarme.

À cette fin, les ascenseurs doivent être conformes à la norme NF EN 81-70 relative à l’« acces-
sibilité aux ascenseurs pour toutes les personnes y compris les personnes avec handicap », ou
à tout système équivalent permettant de satisfaire à ces mêmes exigences.

Un ascenseur est obligatoire :
1. Si l’établissement ou l’installation peut recevoir cinquante personnes en sous-sol, en

mezzanine ou en étage ;
2. Si l’établissement ou l’installation reçoit moins de cinquante personnes lorsque certaines

prestations ne peuvent être offertes au rez-de-chaussée.
Le seuil de cinquante personnes est porté à cent personnes pour les établissements d’en-

seignement.
Un appareil élévateur ne peut remplacer un ascenseur que si une dérogation est obtenue

dans les conditions fixées à l’article R. 111-19-6. Dans ce cas, l’appareil élévateur doit être
d’usage permanent et respecter les réglementations en vigueur.

Un escalier mécanique ou un plan incliné mécanique ne peut en aucun cas remplacer un
ascenseur obligatoire.

Art. 8. - Dispositions relatives aux tapis roulants, escaliers et plans inclinés mécaniques.
I. - Lorsque le cheminement courant se fait par un tapis roulant, un escalier mécanique ou

un plan incliné mécanique, celui-ci doit pouvoir être repéré et utilisé par des personnes ayant
une déficience visuelle ou des difficultés à conserver leur équilibre.

Un tapis roulant, un escalier mécanique ou un plan incliné mécanique doit être doublé par
un cheminement accessible non mobile ou par un ascenseur.

II. - Pour l’application du I du présent article, ces équipements doivent répondre aux dispo-
sitions suivantes :

1° Repérage :
Une signalisation adaptée répondant aux exigences définies à l’annexe 3 doit permettre à

un usager de choisir entre l’équipement mobile et un autre cheminement accessible.

2° Atteinte et usage :
Les mains courantes situées de part et d’autre de l’équipement doivent accompagner le dépla-

cement et dépasser d’au moins 0,30 m le départ et l’arrivée de la partie en mouvement.
La commande d’arrêt d’urgence doit être facilement repérable, accessible et manœuvrable

en position « debout » comme en position « assis ». 
L’équipement doit comporter un dispositif d’éclairage répondant aux exigences définies à

l’article 14.
Le départ et l’arrivée des parties en mouvement doivent être mis en évidence par un

contraste de couleur ou de lumière. En outre, dans le cas des tapis roulants et plans inclinés méca-
niques, un signal tactile ou sonore doit permettre d’indiquer à une personne déficiente visuelle
l’arrivée sur la partie fixe.

Art. 9. - Dispositions relatives aux revêtements des sols, murs et plafonds.
Les revêtements de sol et les équipements situés sur le sol des cheminements doivent être

sûrs et permettre une circulation aisée des personnes handicapées. Sous réserve de la prise en
compte de contraintes particulières liées à l’hygiène ou à l’ambiance hygrométrique des locaux,
les revêtements des sols, murs et plafonds ne doivent pas créer de gêne visuelle ou sonore pour
les personnes ayant une déficience sensorielle.

À cette fin, les dispositions suivantes doivent être respectées :
– qu’ils soient posés ou encastrés, les tapis fixes doivent présenter la dureté nécessaire pour

ne pas gêner la progression d’un fauteuil roulant. Ils ne doivent pas créer de ressaut de plus
de 2 cm ;

– les valeurs réglementaires de temps de réverbération et de surface équivalente de matériaux
absorbants définies par les exigences acoustiques en vigueur doivent être respectées.
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Lorsqu’il n’existe pas de texte pour définir ces exigences, quel que soit le type d’établisse-
ment concerné, l’aire d’absorption équivalente des revêtements et éléments absorbants
doit représenter au moins 25 % de la surface au sol des espaces réservés à l’accueil et à l’at-
tente du public ainsi que des salles de restauration.

L’aire d’absorption équivalente A d’un revêtement absorbant est donnée par la formule :
A = S x αw

où S désigne la surface du revêtement absorbant et αw son indice d’évaluation de l’absorp-
tion, défini dans la norme NF EN ISO 11 654.

Art. 10. - Dispositions relatives aux portes, portiques et sas.
I. - Toutes les portes situées sur les cheminements doivent permettre le passage des

personnes handicapées et pouvoir être manœuvrées par des personnes ayant des capacités
physiques réduites, y compris en cas de système d’ouverture complexe. Les portes comportant
une partie vitrée importante doivent pouvoir être repérées par les personnes malvoyantes de
toutes tailles et ne pas créer de gêne visuelle.

Les portes battantes et les portes automatiques doivent pouvoir être utilisées sans danger
par les personnes handicapées.

Les sas doivent permettre le passage et la manœuvre des portes pour les personnes handi-
capées.

Toutefois, lorsqu’un dispositif rendu nécessaire du fait de contraintes liées notamment à la
sécurité ou à la sûreté s’avère incompatible avec les contraintes liées à un handicap ou à l’uti-
lisation d’une aide technique, notamment dans le cas de portes à tambour, tourniquets ou sas
cylindriques, une porte adaptée doit pouvoir être utilisée à proximité de ce dispositif.

II. - Pour satisfaire aux exigences du I, les portes et sas doivent répondre aux dispositions
suivantes :

1° Caractéristiques dimensionnelles :
Les portes principales desservant des locaux ou zones pouvant recevoir 100 personnes ou

plus doivent avoir une largeur minimale de 1,40 m. Si les portes sont composées de plusieurs
vantaux, la largeur minimale du vantail couramment utilisé doit être de 0,90 m.

Les portes principales desservant des locaux pouvant recevoir moins de 100 personnes
doivent avoir une largeur minimale de 0,90 m.

Les portiques de sécurité doivent avoir une largeur minimale de 0,80 m.
Un espace de manœuvre de porte dont les caractéristiques dimensionnelles sont définies

à l’annexe 2 est nécessaire devant chaque porte, à l’exception de celles ouvrant sur un escalier.
Les sas doivent être tels que :

– à l’intérieur du sas, un espace de manœuvre de porte existe devant chaque porte, hors
débattement éventuel de la porte non manœuvrée ;

– à l’extérieur du sas, un espace de manœuvre de porte existe devant chaque porte.
Les caractéristiques dimensionnelles de ces espaces sont définies à l’annexe 2.

2° Atteinte et usage :
Les poignées de porte doivent répondre aux exigences suivantes :

– être facilement préhensibles et manœuvrables en position « debout » comme « assis », y compris
par une personne ayant des difficultés à saisir et à faire un geste de rotation du poignet ;

– leur extrémité doit être située à plus de 0,40 m d’un angle rentrant de parois ou de tout autre
obstacle à l’approche d’un fauteuil roulant.
Lorsqu’une porte est à ouverture automatique, la durée d’ouverture doit permettre le

passage de personnes à mobilité réduite. Le système doit être conçu pour pouvoir détecter des
personnes de toutes tailles.

Lorsqu’une porte comporte un système d’ouverture électrique, le déverrouillage doit être
signalé par un signal sonore et lumineux.

L’effort nécessaire pour ouvrir la porte doit être inférieur ou égal à 50 N, que la porte soit
ou non équipée d’un dispositif de fermeture automatique.

En cas de dispositifs liés à la sécurité ou la sûreté de l’établissement ou de l’installation, les
personnes mises en difficulté par ces dispositifs doivent pouvoir se signaler à l’accueil, repérer
la porte adaptée et la franchir sans difficulté.

3° Repérage :
Les portes comportant une partie vitrée importante doivent être repérables ouvertes comme

fermées à l’aide d’éléments visuels contrastés par rapport à l’environnement immédiat.
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Art. 11. - Dispositions relatives aux locaux ouverts au public, aux équipements et disposi-
tifs de commande.

I. - Les usagers handicapés doivent pouvoir accéder à l’ensemble des locaux ouverts au public
et en ressortir de manière autonome.

Les équipements, le mobilier, les dispositifs de commande et de service situés dans les
établissements recevant du public ou dans les installations ouvertes au public doivent pouvoir
être repérés, atteints et utilisés par les personnes handicapées. La disposition des équipements
ne doit pas créer d’obstacle ou de danger pour les personnes ayant une déficience visuelle.

Lorsque plusieurs équipements ou éléments de mobilier ayant la même fonction sont mis à
la disposition du public, un au moins par groupe d’équipements ou d’éléments de mobilier doit
pouvoir être repéré, atteint et utilisé par les personnes handicapées. Dans le cas d’équipements
soumis à des horaires de fonctionnement, l’équipement adapté doit fonctionner en priorité.

II. - Pour satisfaire aux exigences du I, les équipements, le mobilier ainsi que les disposi-
tifs de commande, de service et d’information fixes destinés au public, qu’ils soient situés à l’in-
térieur ou à l’extérieur, doivent respecter les dispositions suivantes :

1° Repérage :
Les équipements et le mobilier doivent être repérables grâce notamment à un éclairage

particulier ou à un contraste visuel.
Les dispositifs de commande doivent être repérables par un contraste visuel ou tactile.

2° Atteinte et usage :
Au droit de tout équipement, mobilier, dispositif de commande et de service, doit exister

un espace d’usage dont les caractéristiques dimensionnelles sont définies à l’annexe 2.
Un équipement ou un élément de mobilier au moins par groupe d’équipements ou d’élé-

ments de mobilier doit être utilisable par une personne en position « debout » comme en posi-
tion « assis ». Pour être utilisable en position « assis », cet équipement ou élément de mobilier
doit comporter une partie présentant les caractéristiques suivantes :

a) Hauteur comprise entre 0,90 m et 1,30 m pour une commande manuelle ainsi que pour
les dispositifs ayant trait à la sécurité des personnes et non réservés à l’usage exclusif du
personnel ;

b) Hauteur comprise entre 0,90 m et 1,30 m pour les fonctions nécessitant de voir, entendre,
parler ;

c) Hauteur maximale de 0,80 m et vide en partie inférieure d’au moins 0,30 m de profon-
deur, 0,60 m de largeur et 0,70 m de hauteur pour permettre le passage des pieds et des genoux
d’une personne en fauteuil roulant, dans le cas de lavabos et de guichets d’information ou de
vente manuelle et lorsque des usages tels que lire, écrire, utiliser un clavier sont requis.

Dans le cas de guichets d’information ou de vente manuelle, lorsque la communication avec
le personnel est sonorisée, le dispositif de sonorisation doit être équipé d’un système de trans-
mission du signal acoustique par induction magnétique signalé par un pictogramme.

Les éléments de signalisation et d’information doivent répondre aux exigences définies à
l’annexe 3.

Lorsqu’il existe un ou plusieurs points d’affichage instantané, toute information sonore
doit pouvoir être doublée par une information visuelle sur ce support.

Art. 12. - Dispositions relatives aux sanitaires.
I. - Chaque niveau accessible, lorsque des sanitaires y sont prévus pour le public, doit

comporter au moins un cabinet d’aisances aménagé pour les personnes handicapées circulant
en fauteuil roulant et comportant un lavabo accessible. Les cabinets d’aisances aménagés
doivent être installés au même emplacement que les autres cabinets d’aisances lorsque ceux-
ci sont regroupés. Lorsqu’il existe des cabinets d’aisances séparés pour chaque sexe, un cabinet
d’aisances accessible séparé doit être aménagé pour chaque sexe. Les lavabos ou un lavabo au
moins par groupe de lavabos doivent être accessibles aux personnes handicapées ainsi que
les divers aménagements tels que notamment miroir, distributeur de savon, sèche-mains.

II. - Pour satisfaire aux exigences du I, les sanitaires ouverts au public doivent répondre aux
dispositions suivantes :

1° Caractéristiques dimensionnelles :
Un cabinet d’aisances aménagé pour les personnes handicapées doit présenter les caracté-

ristiques suivantes :
– comporter, en dehors du débattement de porte, un espace d’usage tel que défini à l’annexe

2, situé latéralement par rapport à la cuvette ;
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– comporter un espace de manœuvre avec possibilité de demi-tour dont les caractéristiques
dimensionnelles sont définies à l’annexe 2, situé à l’intérieur du cabinet ou, à défaut, en
extérieur devant la porte.

2° Atteinte et usage :
Un cabinet d’aisances aménagé pour les personnes handicapées doit présenter les caracté-

ristiques suivantes :
– il comporte un dispositif permettant de refermer la porte derrière soi une fois entré ;
– il comporte un lave-mains dont le plan supérieur est situé à une hauteur maximale de

0,85 m ;
– la surface d’assise de la cuvette doit être située à une hauteur comprise entre 0,45 m et 0,50 m

du sol, abattant inclus, à l’exception des sanitaires destinés spécifiquement à l’usage d’en-
fants ;

– une barre d’appui latérale doit être prévue à côté de la cuvette, permettant le transfert
d’une personne en fauteuil roulant et apportant une aide au relevage. La barre doit être située
à une hauteur comprise entre 0,70 m et 0,80 m. Sa fixation ainsi que le support doivent
permettre à un adulte de prendre appui de tout son poids.
Les lavabos accessibles doivent respecter les exigences du c du 2o du II de l’article 11.

Lorsque des urinoirs sont disposés en batterie, ils doivent être positionnés à des hauteurs
différentes.

Art. 13. - Dispositions relatives aux sorties.
Les sorties doivent pouvoir être aisément repérées, atteintes et utilisées par les personnes

handicapées.
À cette fin, les sorties correspondant à un usage normal du bâtiment doivent respecter les

dispositions suivantes :
Chaque sortie doit être repérable de tout point où le public est admis, soit directement, soit

par l’intermédiaire d’une signalisation adaptée répondant aux exigences définies à l’annexe 3.
La signalisation indiquant la sortie ne doit présenter aucun risque de confusion avec le repé-

rage des issues de secours.

Art. 14. - Dispositions relatives à l’éclairage.
La qualité de l’éclairage, artificiel ou naturel, des circulations intérieures et extérieures doit

être telle que l’ensemble du cheminement est traité sans créer de gêne visuelle. Les parties du
cheminement qui peuvent être source de perte d’équilibre pour les personnes handicapées,
les dispositifs d’accès et les informations fournies par la signalétique font l’objet d’une qualité
d’éclairage renforcée.

À cette fin, le dispositif d’éclairage artificiel doit répondre aux dispositions suivantes :
Il doit permettre d’assurer des valeurs d’éclairement mesurées au sol d’au moins :

– 20 lux en tout point du cheminement extérieur accessible ;
– 200 lux au droit des postes d’accueil ;
– 100 lux en tout point des circulations intérieures horizontales ;
– 150 lux en tout point de chaque escalier et équipement mobile.

Lorsque la durée de fonctionnement d’un système d’éclairage est temporisée, l’extinction
doit être progressive. Dans le cas d’un fonctionnement par détection de présence, la détection
doit couvrir l’ensemble de l’espace concerné et deux zones de détection successives doivent obli-
gatoirement se chevaucher.

La mise en œuvre des points lumineux doit éviter tout effet d’éblouissement direct des
usagers en position « debout » comme « assis » ou de reflet sur la signalétique.

Art. 15. - Dispositions supplémentaires applicables à certains types d’établissements.
Les dispositions architecturales et les aménagements des établissements recevant du public

ou installations ouvertes au public et des équipements visés aux articles 16 à 19, en raison de
leur spécificité, doivent en outre satisfaire à des obligations supplémentaires définies par ces arti-
cles.

Art. 16. - Dispositions supplémentaires relatives aux établissements recevant du public
assis.

I. - Tout établissement ou installation accueillant du public assis doit pouvoir recevoir des
personnes handicapées dans les mêmes conditions d’accès et d’utilisation que celles offertes aux
personnes valides. À cet effet, des emplacements accessibles par un cheminement praticable sont
aménagés. Dans les restaurants ainsi que dans les salles à usage polyvalent ne comportant
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pas d’aménagements spécifiques, ces emplacements doivent pouvoir être dégagés lors de l’ar-
rivée des personnes handicapées. Le nombre, les caractéristiques et la disposition de ces empla-
cements sont définis en fonction du nombre total de places offertes.

II. - Pour satisfaire aux exigences du I, les emplacements accessibles aux personnes en
fauteuil roulant dans les établissements et installations recevant du public assis doivent répondre
aux dispositions suivantes :

1° Nombre :
Le nombre d’emplacements accessibles est d’au moins 2 jusqu’à 50 places et d’un empla-

cement supplémentaire par tranche ou fraction de 50 places en sus. Au-delà de 1 000 places,
le nombre d’emplacements accessibles, qui ne saurait être inférieur à 20, est fixé par arrêté
municipal.

2° Caractéristiques dimensionnelles :
Chaque emplacement accessible doit correspondre à un espace d’usage dont les caractéris-

tiques dimensionnelles sont définies à l’annexe 2.
Le cheminement d’accès à ces emplacements doit présenter les mêmes caractéristiques

que les circulations intérieures.

3° Répartition :
Lorsque plusieurs places s’imposent et que la nature des prestations offertes par l’établis-

sement présente des différences importantes selon l’endroit où le public est admis, les places
adaptées doivent être réparties en fonction des différentes catégories de places offertes au
public.

Art. 17. - Dispositions supplémentaires relatives aux établissements comportant des locaux
d’hébergement.

I. - Tout établissement disposant de locaux d’hébergement pour le public doit comporter des
chambres aménagées et accessibles de manière à pouvoir être occupées par des personnes
handicapées.

Lorsque ces chambres comportent une salle d’eau, celle-ci doit être aménagée et accessible.
Si ces chambres ne comportent pas de salle d’eau et s’il existe au moins une salle d’eau d’étage,
elle doit être aménagée et être accessible de ces chambres par un cheminement praticable.

Lorsque ces chambres comportent un cabinet d’aisances, celui-ci doit être aménagé et
accessible. Si ces chambres ne comportent pas de cabinet d’aisances, un cabinet d’aisances indé-
pendant et accessible de ces chambres par un cheminement praticable doit être aménagé à cet
étage.

II. - Pour satisfaire aux exigences du I, les établissements comportant des locaux d’héber-
gement pour le public, notamment les établissements d’hébergement hôtelier ainsi que tous les
établissements comportant des locaux à sommeil, notamment les hôpitaux et les internats,
doivent comporter des chambres adaptées aux personnes en fauteuil roulant, répondant aux
dispositions suivantes :

1° Nombre :
Le nombre minimal de chambres adaptées est défini de la façon suivante :

– 1 chambre si l’établissement ne comporte pas plus de 20 chambres ;
– 2 chambres si l’établissement ne compte pas plus de 50 chambres ;
– 1 chambre supplémentaire par tranche ou fraction de 50 chambres supplémentaire au-delà

de 50 ; 
– pour les établissements d’hébergement de personnes âgées ou de personnes présentant

un handicap moteur, l’ensemble des chambres ou logements, salles d’eau, douches et w.-
c. doivent être adaptés.
Les chambres adaptées sont réparties entre les différents niveaux desservis par ascenseur.

2° Caractéristiques dimensionnelles :
Une chambre adaptée doit comporter en dehors du débattement de porte éventuel et de l’em-

prise d’un lit de 1,40 m • 1,90 m :
– un espace libre d’au moins 1,50 m de diamètre ;
– un passage d’au moins 0,90 m sur les deux grands côtés du lit ;
– un passage d’au moins 1,20 m sur le petit côté libre du lit. Dans les établissements où les

règles d’occupation ne prévoient qu’une personne par chambre ou couchage, le lit à prendre
en compte est de dimensions 0,90 m • 1,90 m.
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Lorsque le lit est fixé au sol, le plan de couchage doit être situé à une hauteur comprise entre
0,40 m et 0,50 m du sol.

Le cabinet de toilette intégré à la chambre ou l’une au moins des salles d’eau à usage
collectif situées à l’étage doit comporter :

– une douche accessible équipée de barres d’appui ;
– en dehors du débattement de porte et des équipements fixes, un espace de manœuvre avec

possibilité de demi-tour dont les caractéristiques dimensionnelles sont définies à l’annexe 2.
Le cabinet d’aisances intégré à la chambre ou l’un au moins des cabinets d’aisances à usage

collectif situés à l’étage doit offrir dès la livraison, en dehors du débattement de porte, un espace
d’usage tel que défini à l’annexe 2, situé latéralement par rapport à la cuvette. Ce cabinet est
équipé d’une barre d’appui latérale permettant le transfert de la personne depuis le fauteuil vers
la cuvette et réciproquement. La barre doit être située à une hauteur comprise entre 0,70 m et 0,80 m.
Sa fixation ainsi que le support doivent permettre à un adulte de prendre appui de tout son poids.

III. - Toutes les chambres doivent répondre aux dispositions suivantes : 
Une prise de courant au moins doit être située à proximité d’un lit et, pour les établissements

disposant d’un réseau de téléphonie interne, une prise téléphone doit être reliée à ce réseau. Le
numéro de chaque chambre figure en relief sur la porte.

Art. 18. - Dispositions supplémentaires relatives aux douches et cabines.
I. - Lorsqu’il y a lieu à déshabillage ou essayage en cabine, au moins une cabine doit être

aménagée et accessible par un cheminement praticable. Lorsqu’il existe des douches, au moins
une douche doit être aménagée et accessible par un cheminement praticable. Les cabines et les
douches aménagées doivent être installées au même emplacement que les autres cabines ou
douches lorsque celles-ci sont regroupées. Lorsqu’il existe des cabines ou des douches séparées
pour chaque sexe, au moins une cabine ou une douche aménagée et séparée pour chaque sexe
doit être installée.

II. - Pour satisfaire aux exigences du I, les cabines aménagées dans les établissements et
installations comportant des douches, des cabines d’essayage, d’habillage ou de déshabillage,
doivent respecter les dispositions suivantes :

Les cabines aménagées doivent comporter en dehors du débattement de porte éventuel :
– un espace de manœuvre avec possibilité de demi-tour dont les caractéristiques dimension-

nelles sont définies à l’annexe 2 ;
– un équipement permettant de s’asseoir et de disposer d’un appui en position « debout ».
Les douches aménagées doivent comporter en dehors du débattement de porte éventuel :
– un siphon de sol ;
– un équipement permettant de s’asseoir et de disposer d’un appui en position « debout » ; 
– un espace d’usage situé latéralement par rapport à cet équipement ;
– des équipements accessibles en position « assis », notamment des patères, robinetterie,

sèche-cheveux, miroirs, dispositif de fermeture des portes.

Art. 19. - Dispositions supplémentaires relatives aux caisses de paiement disposées en
batterie.

Lorsqu’il existe des caisses de paiement disposées en batterie, un nombre minimum de
caisses, défini en fonction du nombre total de caisses, doivent être aménagées, accessibles par
un cheminement praticable et l’une d’entre elles doit être prioritairement ouverte. Lorsque ces
caisses sont localisées sur plusieurs niveaux, ces obligations s’appliquent à chaque niveau.

Le nombre minimal de caisses adaptées est de une caisse par tranche de vingt, arrondi à
l’unité supérieure.

Les caisses adaptées sont conçues et disposées de manière à permettre leur usage par une
personne en fauteuil roulant. Elles sont munies d’un affichage directement lisible par l’usager
afin de permettre aux personnes sourdes ou malentendantes de recevoir l’information sur le prix
à payer.

Les caisses adaptées sont réparties de manière uniforme.

Art. 20. - L’arrêté du 17 mai 2006 relatif aux caractéristiques techniques relatives à l’acces-
sibilité aux personnes handicapées lors de la construction ou de la création d’établissements rece-
vant du public ou d’installations ouvertes au public est abrogé.

Art. 21. - Le directeur général de l’urbanisme, de l’habitat et de la construction et le direc-
teur général de l’action sociale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.
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Fait à Paris, le 1er août 2006. 

Le ministre de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement, 
Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur général de l’urbanisme, de l’habitat et de la construction, 
A. LECOMTE 

Le ministre de la santé et des solidarités, 
Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur général de l’action sociale,
J.-J. TRÉGOAT 

Le ministre délégué à la sécurité sociale, aux personnes âgées, 
aux personnes handicapées et à la famille,
Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur général de l’action sociale, 
J.-J. TRÉGOAT 
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ANNEXE 1 
Gabarit d’encombrement du fauteuil roulant 

Les exigences réglementaires sont établies sur la base d’un fauteuil roulant occupé dont les dimensions
d’encombrement sont de 0,75 m x 1,25 m. 

ANNEXE 2 
Besoins d’espaces libres de tout obstacle 

Les personnes concernées par le handicap moteur (personnes en fauteuil roulant ou personnes avec
des cannes) ont besoin d’espaces libres de tout obstacle pour trois raisons principales : 
– se reposer ; 
– effectuer une manœuvre ; 
– utiliser un équipement ou un dispositif quelconque.
Ces espaces doivent être horizontaux au dévers près (2 %).

Caractéristiques dimensionnelles des différents espaces libres 

TYPE D’ESPACE CARACTÉRISTIQUES dimensionnelles

1. Palier de repos
Le palier de repos permet à une personne debout mais Le palier de repos s’insère en intégralité dans le
à mobilité réduite ou à une personne en fauteuil roulant cheminement. Il correspond à un espace rectangulaire
de se reprendre, de souffler. de dimensions minimales 1,20 m x 1,40 m.

2. Espace de manœuvre avec possibilité de demi-tour
L’espace de manœuvre permet la manœuvre du fauteuil roulant L’espace de manœuvre reste lié au cheminement 
mais aussi d’une personne avec une ou deux cannes. mais avec une exigence de largeur correspondant 
Il permet de s’orienter différemment ou de faire demi-tour. à un Ø 1,50 m.

3. Espace de manœuvre de porte
Qu’une porte soit située latéralement ou perpendiculairement Deux cas de figure :
à l’axe d’une circulation commune, l’espace de manœuvre – ouverture en poussant : la longueur minimum 
nécessaire correspond à un rectangle de même largeur de l’espacede manœuvre de porte est de 1,70 m ;
que la circulation commune mais dont la longueur varie selon – ouverture en tirant : la longueur minimum 
qu’il faut pousser ou tirer la porte. de l’espace de manœuvre de porte est de 2,20 m.

Cas particulier des sas d’isolement : ils ont pour fonction Sas d’isolement :
d’éviter la propagation des effets d’un incendie provenant – à l’intérieur du sas, devant chaque porte, l’espace 
de locaux dangereux (parc de stationnement, celliers et caves de manœuvre correspond à un espace rectangulaire
regroupés, etc.) au reste du bâtiment. Les deux portes d’au moins 1,20 m x 2,20 m.
s’ouvrent à l’intérieur du sas : lorsqu’un usager handicapé – à l’extérieur du sas, devant chaque porte, l’espace
franchit une porte un autre usager doit pouvoir ouvrir de manœuvre correspond à un espace rectangulaire
l’autre porte. d’au moins 1,20 m x 1,70 m.

4. Espace d’usage
L’espace d’usage permet le positionnement du fauteuil L’espace d’usage est situé à l’aplomb de l’équipement, 
roulant ou d’un personne avec une ou deux cannes pour du dispositif de commande ou de service.
utiliser un équipement ou un dispositif de commande Il correspond à un espace rectangulaire 
ou de service. de 0,80 m x 1,30 m.
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ANNEXE 3 
Information et signalisation

Lorsque des informations permanentes sont fournies aux visiteurs par le moyen d’une signalisation
visuelle ou sonore, celles-ci doivent pouvoir être reçues et interprétées par un visiteur handicapé. 
Les éléments d’information et de signalisation doivent être visibles et lisibles par tous les usagers. 
En outre, les éléments de signalisation doivent être compréhensibles notamment par les personnes
atteintes de déficience mentale. 
Seules les informations fournies de façon permanente aux usagers sont concernées. 

Les informations doivent être regroupées. 
Les supports d’information doivent répondre aux exigences suivantes : 

– être contrastés par rapport à leur environnement immédiat ; 
– permettre une vision et une lecture en position « debout » comme en position « assis » ; 
– être choisis, positionnés et orientés de façon à éviter tout effet d’éblouissement, 

de reflet ou de contre-jour dû à l’éclairage naturel ou artificiel ; 
– s’ils sont situés à une hauteur inférieure à 2,20 m, permettre à une personne malvoyante 

de s’approcher à moins de 1 m.

Les informations données sur ces supports doivent répondre aux exigences suivantes : 
– être fortement contrastées par rapport au fond du support ; 
– la hauteur des caractères d’écriture doit être proportionnée aux circonstances : 

elle dépend notamment de l’importance de l’information délivrée, des dimensions du local 
et de la distance de lecture de référence fixée par le maître d’ouvrage en fonction de ces éléments. 
Lorsque les informations ne peuvent être fournies aux usagers sur un autre support, 
la hauteur des caractères d’écriture ne peut en aucun cas être inférieure à : 

– 15 mm pour les éléments de signalisation et d’information relatifs à l’orientation ; 
– 4,5 mm sinon.

La signalisation doit recourir autant que possible à des icônes ou à des pictogrammes. 
Lorsqu’ils existent, le recours aux pictogrammes normalisés s’impose. 

Visibilité

Lisibilité

Compréhension
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